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Caractéristique de l’OPC 
 
Forme juridique 
Fonds Commun de Placement (FCP) de droit Français. 
 
Caractéristique des parts 

 
 
 
Caractéristiques 

 
 

Code ISIN 

 
Affectation 

des sommes 
distribuables 

 
Devise 

de 
libellé 

Montant 
minimum de 
souscription 
initiale (*) 

Montant 
minimum des 
souscriptions 

ultérieures 

 
Valeur 

liquidative 
d’origine 

 
 

Souscripteurs concernés 

C FR0000438707 Capitalisation EUR Néant Néant 15 244,90 EUR Tous souscripteurs 

N FR0010988055 Capitalisation EUR Néant Néant 1000,00 EUR Distributeurs agréés par Candriam 

U FR0013251766 Capitalisation EUR Néant Néant 150,00 EUR Produits d’assurance-vie 
commercialisés en Italie 

R FR0013312345 Capitalisation EUR Néant Néant 150,00 EUR Intermédiaires financiers 
(incluant les distributeurs et 
plateformes) qui : 
(i) Ont des arrangements 
distincts avec leurs clients pour la 
fourniture de services 
d’investissement en rapport 
avec le fonds, et 
(ii) N’ont pas le droit de 
recevoir de la Société de Gestion, 
en raison de leurs lois et 
règlements applicables, des 
droits, commissions ou autres 
avantages monétaires en 
rapport avec la fourniture du 
service d’investissement 
susmentionné. 

R2 FR0013251782 Capitalisation EUR Néant Néant 150,00 EUR Mandats de gestion entre un 
client et Belfius Banque dont la 
gestion financière est déléguée 
à Candriam et pour lesquels 
Belfius Banque ne perçoit 
aucune rémunération d’une 
entité de Candriam Group 

RS FR0013480332 Capitalisation EUR EUR 
50 000 000,00 

Néant 1500,00 EUR Distributeurs et intermédiaires 
désignés par la Société de 
Gestion qui ne percevront 
aucune forme de rémunération 
de la Société de Gestion 

Z FR0013251790 Capitalisation EUR Néant Néant 1500,00 EUR OPC approuvés par la Société 
de gestion et gérés par une 
entité de Candriam Group 

O FR0013334554 Capitalisation EUR Néant Néant 1500,00 EUR Fonds nourriciers gérés par OFI 
Asset Management 

I FR0013353570 Capitalisation EUR EUR 250 000,00 
 

Néant 1500,00 EUR Tous souscripteurs  
 

I2 FR0013353786 Capitalisation EUR EUR 250 000,00 Néant 1500,00 EUR Tous souscripteurs  

I en USD 
 

FR0013446366 Capitalisation USD EUR 
250 000,00 ou 

équivalent en USD 

Néant 1500,00 USD Tous souscripteurs  
 

(*)Le Montant minimum de souscription initiale ne s’appliquera pas à la Société de Gestion, aux différentes entités de Candriam Group et aux fonds 
gérés par des entités du groupe. 
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Objectif de gestion 
Dans le cadre de sa gestion totalement discrétionnaire, le FCP a pour objectif de rechercher, sur la durée de 
placement minimale recommandée, une performance supérieure à l’indice €STR capitalisé pour les parts libellés en 
EUR et supérieure à l’indice Effective Federal Funds Rate capitalisé pour les parts en USD. 

Indicateur de référence 
L’indicateur retenu ne prend pas explicitement en compte de critères de durabilité. 
Le fonds est géré de manière active et le processus d’investissement implique la référence à un indicateur. 

Nom de l’indicateur 
€STR Capitalisé  
Effective Federal Funds Rate Capitalisé – EFFR ou Fed Fund 

Définition de l’indicateur 
€STR : il représente le taux à court terme en euros qui reflète les coûts d’emprunts au jour le jour en euros non 
garantis pour les banques de la zone euro. 

Effective Federal Funds Rate (Interest Rate) - EFFR : il représente le taux auquel les institutions de dépôt négocient 
entre elles les fonds fédéraux (soldes en USD détenus auprès des banques de la Réserve fédérale) au jour le jour. 
C’est un taux à court terme en euros qui reflète les coûts d’emprunt au jour le jour en euros non garantis pour les 
banques de la zone euro : 

Utilisation de l’indicateur : 
- A des fins de comparaison de performance ; 
- A des fins de calcul de commission de surperformance pour certaines catégories de parts. 

 
Fournisseur de l’indicateur 
L’indice €STR est fourni par European Money Markets Institute qui est une entité enregistrée auprès de l’AEMF 
conformément aux dispositions de l’article 34 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement Européen et du Conseil 
du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats 
financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et modifiant les directives 2008/48/CE et 
2014/17/UE et le règlement (UE) n°596/2014. Il est disponible sur le site Internet https://www.emmi-benchmarks.eu. 

L’indice EFFR est fourni par Federal Reserve Bank of New York (New York Fed) Il est disponible sur le site Internet : 
https://apps.newyorkfed.org/markets/autorates/fed%20funds 

La Société de Gestion a mis en place des plans écrits et solides qui couvrent les hypothèses dans lesquelles l’indice 
de référence n’est plus publié ou en cas de modification substantielle dans sa composition. La Société de Gestion, 
sur base de ces plans et si cela semble approprié, choisira un autre indice de référence. Tout changement d’indice de 
référence sera pris en compte dans le prospectus qui sera modifié à cet effet. Ces plans sont disponibles, sur 
demande, au siège social de la Société de Gestion. 

Stratégie d’investissement 
• Stratégies utilisées  

La gestion du FCP vise à atteindre, sur la durée de placement recommandée, une performance supérieure à l’EONIA 
pour les parts libellés en EUR et supérieure au FED FUND pour les parts en USD, principalement grâce à la mise en 
place de stratégies d’arbitrage, dites de « situations spéciales » majoritairement sur les actions européennes et nord-
américaines, avec un suivi des risques visant à limiter la volatilité du FCP (inférieure à 5%). 

La gestion du portefeuille s’articule autour de deux axes :  
- Une stratégie dynamique ;  
- Une stratégie de gestion de fond de portefeuille. 

Ce fonds ne prend pas particulièrement en compte une analyse des aspects ESG et plus précisément, le fonds n’a pas 
d’objectif d’investissement durable et ne promeut pas spécifiquement des caractéristiques environnementales et/ou 
sociales, au sens du Règlement SFDR.  

https://www.emmi-benchmarks.eu/
https://apps.newyorkfed.org/markets/autorates/fed%20funds
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Le fonds ne prend pas systématiquement en compte les principaux impacts négatifs de durabilité pour l’une ou l’autre 
des possibles raisons suivantes :  

- Tout ou partie des entreprises émettrices ne fournissent pas suffisamment de données PAI,  
- L'élément PAI n'est pas considéré comme un élément prédominant dans le processus d'investissement du fonds,  
- Le fonds utilise des produits dérivés pour lesquels le traitement des éléments PAI n'est pas encore défini et 

normalisé".  
- Les fonds sous-jacents peuvent ne pas prendre en compte les principales incidences négatives sur la durabilité 

telles que définies par la Société de Gestion.  

La stratégie d’investissement exclut les entreprises qui sont exposées de façon non-négligeable aux activités 
controversées (dont notamment le tabac, le charbon thermique et armements, etc). La stratégie n’investit pas dans 
des entreprises qui produisent, utilisent ou détiennent des mines antipersonnel, des bombes à fragmentation, des 
armes à l’uranium appauvri, chimiques, biologiques ou au phosphore blanc.  

Ces exclusions sont applicables aux investissements en ligne directe ainsi qu’aux fonds pour lesquels Candriam est la 
Société de Gestion.  

Dans certaines conditions, le processus d’analyse et de sélection peut également s’accompagner d’un dialogue avec 
les sociétés.  Les détails des politiques d’exclusions, et d’engagement des entreprises de Candriam sont disponibles 
sur le site internet de la Société de Gestion via les liens suivants :  

https://www.candriam.com/4b0e56/siteassets/medias/publications/brochure/corporate-brochures-and-
reports/engagement-policy/candriam_engagement_policy.pdf  

https://www.candriam.com/siteassets/medias/publications/sri-publications---candriam-policies/exclusion-
policy.pdf  

Alignement sur la taxonomie  
Pour les fonds n’ayant pas d’objectif d’investissement durable et qui ne promeuvent pas spécifiquement des 
caractéristiques environnementales et/ou sociales, les investissements sous-jacents à ce produit financier ne 
prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental.  

Pour obtenir plus d’information, merci de consulter le code de transparence sur le site de la Société de Gestion :  
https://www.candriam.com/en/private/market-insights/sri-publications/#transparency  
 

1. Stratégie dynamique  
La stratégie d’investissement est une méthode de gestion alternative dite de « situations spéciales ». Selon cette 
méthodologie, le principal paramètre d’investissement est la réalisation ou non de quelque événement que ce soit 
susceptible de créer une discontinuité dans le prix d’un actif donné.  

Le fonds investit dans toutes les zones géographiques, avec un focus sur l’Europe et l’Amérique du Nord.  

Les actifs considérés sont principalement les actions, les obligations convertibles et/ou des instruments dérivés.  

L’analyse d’une situation spéciale donnée permet d’identifier une opportunité d’investissement offrant le meilleur 
couple rendement/risque pour exploiter cette situation spéciale dans le portefeuille quel que soit le secteur.  

Les situations spéciales consistent en tout type d’événement susceptible de créer une discontinuité dans le prix d’un 
actif.  

Le fonds est majoritairement investi sur la poche d’OPA / d’OPE déclarées : dans cette poche, la stratégie consiste à 
acheter ou vendre les actifs choisis de sociétés impliquées dans une opération d’OPA/d’OPE, afin de tirer profit de 
l’opération. Le principal risque assumé ici consiste en la réalisation de l’opération ou pas. La mise en oeuvre peut par 
exemple consister à acheter ou vendre les actions des sociétés impliquées dans une opération. Une opération a des 
impacts sur toutes les classes d’actifs, donc l’équipe de gestion pourra tirer profit de l’opération via d’autres produits 
que les actions.  

Dans une moindre mesure, d’autres situations spéciales peuvent être présentes comme les scissions, changement 
d’actionnariat, changement de structure du capital, ventes d’actifs, changement de management, de stratégie etc. 
Les évènements réglementaires sont à considérer, tout comme une évolution au sein d’un secteur qui entraînerait 
de nouveaux positionnements stratégiques des acteurs de ce secteur.  

https://www.candriam.com/en/private/market-insights/sri-publications/#transparency
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Il n’y a pas de liste exhaustive pour les situations spéciales : tout événement susceptible de créer une discontinuité 
dans le prix d’un actif est une situation spéciale. Objectif de gestion 

Cette stratégie consiste à acheter ou vendre une valeur afin de tirer profit d’un événement, et associer la couverture 
du risque systémique de marché la plus adaptée (par exemple, si la situation dont l’équipe de gestion souhaite tirer 
profit consiste en l’achat d’une valeur, le risque de marché peut être couvert en vendant une action du même secteur, 
ou en utilisant des produits dérivés).  

L’exposition à tel ou tel événement peut s’effectuer soit par des titres soit par des instruments financiers à terme.  

L’identification des opportunités d’investissement possède deux niveaux :  
(i) Suivi de toutes les opérations de haut de bilan annoncées ou envisagées ;  
(ii) Suivi des secteurs et des sociétés, avec une approche thématique (changements réglementaires, changements 
d’actionnariat, restructuration du bilan etc.) afin d’identifier des opportunités en amont des annonces.  

La sélection des positions est discrétionnaire. Elle s’appuie sur une analyse visant à déterminer le couple 
rendement/risque de chaque situation : les positions offrant le meilleur couple rendement/risque en ligne avec 
l’objectif du fonds et remplissant les critères de risque global du portefeuille sont alors mises en portefeuille.  La 
quantification du couple rendement/risque nécessite une étude détaillée de la probabilité de succès de la situation 
spéciale considérée.  

Enfin, préalablement à l’entrée d’une position dans le portefeuille, l’équipe de gestion s’attache à identifier tous les 
risques associés à ladite position, dans quelle mesure ces risques sont compatibles avec le portefeuille, et les risques 
à couvrir le cas échéant.  

2. Stratégie de fond de portefeuille  
La stratégie consiste à construire un portefeuille diversifié investi en titres d’émetteurs privés (Credit Corporate et 
titres d’institutions financières), en obligations d’Etat et des instruments des marchés monétaires français et 
étrangers dont la notation court terme est au minimum A-2 à l’acquisition (ou équivalent) auprès d’au moins une 
agence de notation reconnue ou de qualité de crédit jugée équivalente par la Société de Gestion, notamment en cas 
d’absence de notation.  

Le fonds peut également recourir aux techniques de gestion efficace de portefeuille telles que décrites ci-dessous. 
Cette partie du portefeuille est comprise entre 0 et 100 % de l’actif net du FCP.  

•  Instruments utilisés :  
1. Actions  

Il s’agit principalement d’actions négociées sur un marché réglementé dans toutes les zones géographiques, avec un 
focus sur les marchés réglementés européens et/ou nord-américains. Les investissements sont essentiellement 
réalisés sur des valeurs de grandes et moyennes capitalisations. Toutefois le gérant se réserve la possibilité d’investir, 
dans une limite de 30%, dans des valeurs de capitalisations inférieures ou égales à 250 millions d’euros.  

Cette partie du portefeuille est comprise entre 0 et 100 % de l’actif net du FCP.  

2. Titres de créances et instruments du marché monétaire  
Il s’agit principalement d’obligations et de titres de créances négociables, y compris les commercial paper, de tous 
types d’émetteurs dont la notation court terme est au minimum A-2 à l’acquisition (ou équivalent) auprès d’au moins 
une agence de notation reconnue ou de qualité de crédit jugée équivalente par la Société de Gestion.  

La sélection des instruments de crédit repose sur une analyse interne du risque de crédit. Ainsi, la cession ou 
l’acquisition d’une ligne ne se fait pas sur le seul critère de la notation des agences de notation mais dans les 
meilleures conditions compatibles avec l’intérêt des porteurs.  

Cette partie du portefeuille est comprise entre 0 et 100 % de l’actif net du FCP.  

3. Actions ou parts d’OPC  
Conformément à la règlementation en vigueur, le fonds peut investir jusqu’à 10% de son actif en :  
- Parts ou actions d’OPCVM européens (ne détenant pas plus de 10% de parts d’OPC) ;  
- Parts ou actions de FIA européens ou fonds d’investissement étrangers (ne détenant pas plus de 10% de parts d’OPC 
ou de fonds d’investissements étrangers) et répondant aux 3 autres critères du Code Monétaire et Financier.  
Dans cette limite, le FCP peut investir dans des « ETF » (i.e. Exchange Traded Funds) négociés sur les marchés 
réglementés.  
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Les OPC sont gérés par Candriam ou par une Société de Gestion externe.  
L’investissement se fait dans un but de diversification du portefeuille et d’optimisation de la performance.  

4. Autres actifs  
Le FCP peut investir dans une limite de 10 % de son actif dans des titres financiers éligibles ou des instruments du 
marché monétaire non négociés sur un marché réglementé - notamment des bons de souscription et certificats de 
valeur garantie (CVR).  

5. Instruments financiers dérivés : limité par la VaR du FCP  
Type d’instruments dérivés  
Le FCP peut recourir, en vue d’une bonne gestion du portefeuille, à l’utilisation de produits dérivés (comme les swaps, 
futures, options, CDS, warrants etc.) liés notamment aux risques actions, de taux d’intérêts et de change.  

Le FCP peut aussi recourir à des contrats d’échange sur rendement global (« Total Return Swap ») ou sur d’autres 
instruments financiers dérivés qui présentent les mêmes caractéristiques (par exemple les Certificats for Differences) 
à des fins d’exposition (acheteuse ou vendeuse), de couverture ou d’arbitrage.  

Les sous-jacents de ces opérations peuvent être soit des titres individuels, soit des indices financiers (actions, indices, 
volatilité, etc dans lesquels le fonds peut effectuer des placements conformément à ses objectifs d’investissement.  
Ces opérations pourront porter jusqu’à maximum 200% de l’actif net.  
Ces dérivés peuvent être traités sur des marchés règlementés ou de gré à gré. 

Contreparties autorisées.  
Dans le cadre d’opération de gré à gré, les contreparties à ces opérations sont validées par le Risk Management de 
la Société de Gestion et bénéficient, à l’initiation des transactions, d’un rating minimum BBB- / Baa3 auprès d’au 
moins une agence de notation reconnue ou de qualité de crédit jugée équivalente par la Société de Gestion. Les 
contreparties sont situées dans un pays membre de l’OCDE.  

Des informations supplémentaires sur la ou les contreparties aux transactions figurent dans le rapport annuel du 
fonds. 

Garanties financières :  
Cf section 10 : Gestion des garanties financières pour les produits dérivés de gré à gré et les techniques de gestion 
efficace de portefeuille. 

6. Instruments intégrant des dérivés :  
Dans le cadre de sa stratégie, le portefeuille peut être investi obligations convertibles dans une limite de 50% de 
l’actif. 
Il peut détenir des obligations à option de remboursement anticipé au gré de l’émetteur ou du porteur (obligation 
callable et/ou puttable), et plus généralement tout instrument financier comportant un contrat financier.  

7. Dépôts  
Afin de gérer sa trésorerie, le gérant se réserve la possibilité d’avoir recours au dépôt d’espèces dans une limite de 
100 % de l’actif.  
 

8. Emprunts d’espèces : de 0% à 10%  
Le fonds peut se trouver momentanément en position débitrice en raison des opérations liées à ses flux 
(investissements et désinvestissements en cours, opérations de souscription / rachat, achat / vente…) dans la limite 
de 10% de l’actif.  

9. Technique de gestion efficace de portefeuille :  
Le FCP est autorisé, en vue d’accroître son rendement et / ou réduire ses risques, à recourir aux techniques de gestion 
efficace de portefeuille suivantes, qui ont pour objet les valeurs mobilières et les instruments du marché monétaire :  

Opérations d’emprunt de titres  
Dans un but de gestion de trésorerie, le fonds peut s'engager dans des emprunts de titres qui pourront porter jusqu’à 
100% des actifs nets.  
La proportion attendue devrait généralement varier entre 0% et 75%.  
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Opérations de prêts de titres  
Le fonds peut prêter les titres inclus dans son portefeuille à un emprunteur soit directement soit par l’intermédiaire 
d’un système standardisé de prêt organisé par un organisme reconnu de compensation de titres ou d'un système de 
prêt organisé par une institution financière soumis à des règles de surveillance prudentielle et spécialisée dans ce 
type d'opérations.  
La proportion attendue devrait généralement varier entre 0% et 75%.  

Opérations de prise en pension  
Le fonds peut s'engager dans des opérations de prise en pension consistant dans des opérations au terme desquelles 
le cédant (contrepartie) a l'obligation de reprendre le bien mis en pension et le fonds a l'obligation de restituer le 
bien pris en pension.  

Ces opérations pourront porter jusqu’à maximum 100% de l’actif net. La proportion attendue devrait généralement 
varier entre 25% et 75%.  

Pendant toute la durée du contrat de prise en pension, le fonds ne peut pas vendre ou donner en gage/garantie les 
titres qui font l'objet de ce contrat, sauf si le fonds a d'autres moyens de couverture.  

Opérations de mise en pension  
Le fonds peut s'engager dans des opérations de mise en pension consistant dans des opérations au terme desquelles 
le fonds a l'obligation de reprendre le bien mis en pension alors que le cessionnaire (contrepartie) a l'obligation de 
restituer le bien pris en pension.  

Ces opérations, justifiées par des besoins de liquidité temporaire, pourront porter jusqu’à maximum 10% de l’actif 
net. La proportion attendue devrait généralement varier entre 0% et 10%.  

Le fonds doit disposer, à l'échéance de la durée de la mise en pension, d'actifs nécessaires pour payer le prix convenu 
de la restitution au fonds.  

L'emploi de ces opérations ne peut résulter en un changement de ses objectifs d'investissement ou résulter dans une 
prise de risques supplémentaires plus élevés que son profil de risque définis dans le Prospectus.  

Risques liés et mesures prises pour limiter les risques  
Les risques associés aux techniques de gestion efficace de portefeuille (dont la gestion des garanties) sont identifiés, 
gérés et limités dans le cadre du processus de gestion des risques. Les risques principaux sont le risque de 
contrepartie, le risque de livraison, le risque opérationnel, le risque juridique, le risque de conservation et le risque 
de conflits d’intérêts (tels que définis dans la section Profil de risque), ces risques étant mitigés par l’organisation et 
les procédures telles que définies ci-après par la Société de Gestion : 

Sélection des contreparties et encadrement juridique  
Les contreparties à ces opérations sont validées par le Risk Management de la Société de Gestion et bénéficient, à 
l’initiation des transactions, d’un rating minimum BBB-/Baa3 auprès d’au moins une agence de notation reconnue 
ou de qualité de crédit jugée équivalente par la Société de Gestion. Ces contreparties sont des entités soumises à 
une surveillance prudentielle. Les contreparties sont situées dans un pays membre de l’OCDE. Chaque contrepartie 
est encadrée par un contrat de marché dont les clauses sont validées par le département légal et / ou par le Risk 
Management.  

Garanties financières  
Voir point 10 Gestion des garanties financières pour les produits dérivés de gré à gré et les techniques de gestion 
efficace de portefeuille ci-dessous.  

Restrictions quant au réinvestissement des garanties financières reçues  
Voir point 10 Gestion des garanties financières pour les produits dérivés de gré à gré et les techniques de gestion 
efficace de portefeuille ci-dessous.  

Mesures prises pour limiter le risque de conflits d’intérêt  
Afin de limiter les risques de conflits d’intérêt, la Société de Gestion a mis en place un processus de sélection et de 
suivi des contreparties par le biais de comités organisés par le Risk Management. En outre, la rémunération de ces 
opérations est en ligne avec les pratiques de marché afin d’éviter tout conflit d’intérêt.  
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Politique de rémunération concernant l’activité de prêts de titres  
Les revenus liés à l’activité de prêts de titres reviennent intégralement au fonds, après déduction des coûts et frais 
opérationnels directs et indirects. Les coûts et frais payés à la Société de Gestion s’élèvent à maximum 40% de ces 
revenus.  
Dans le cadre de cette activité, la Société de Gestion assure notamment la conclusion des opérations de prêts de 
titres et le suivi administratif en découlant, la surveillance des risques de l’activité, la veille juridique et fiscale de 
l’activité, ainsi que la couverture des risques opérationnels découlant de l’activité.  

Les rapports périodiques contiennent des informations détaillées sur les revenus découlant de l’activité de prêt de 
titres, ainsi que sur les coûts et frais opérationnels occasionnés.  
Le rapport annuel contient des informations détaillées sur les revenus découlant de l’activité de prêt de titres ainsi 
que sur les coûts et frais opérationnels occasionnés. Il renseigne par ailleurs l’identité des entités auxquelles ces coûts 
et frais sont payés et précise si celles-ci sont liées à la Société de Gestion ou au Dépositaire.  

Politique de rémunération concernant l’activité mise en pension  
Les revenus liés à l’activité de mise en pension sont intégralement versés au fonds.  

Politique de rémunération concernant les emprunts de titres  
Les revenus liés à l’activité d’emprunt de titres sont intégralement versés au fonds.  

Information périodique des investisseurs  
Des informations supplémentaires sur les conditions d’application de ces techniques de gestion efficace de 
portefeuille figurent dans les rapports annuels et semi-annuels.  

10. Gestion des garanties financières pour les produits dérivés de gré à gré et les techniques de gestion 
efficace de portefeuille  

Dans le cadre d’opération sur instruments financiers de gré à gré, certaines opérations sont couvertes par une 
politique de collatéralisation validée par le Risk Management.  

Critères généraux  
Toutes les garanties visant à réduire l’exposition au risque de contrepartie satisfont aux critères suivants :  

• Liquidité : toute garantie reçue sous une forme autre qu’en espèces présentera une forte liquidité et sera négociée 
sur un marché réglementé ou dans le cadre d’un système multilatéral de négociation recourant à des méthodes de 
fixation des prix transparentes, de sorte qu’elle puisse être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation 
préalable à la vente.  

• Évaluation : les garanties reçues seront évaluées quotidiennement et les actifs dont les prix sont sujets à une forte 
volatilité ne seront acceptés en tant que garanties que si des marges de sécurité suffisamment prudentes sont en 
place.  

• Qualité de crédit des émetteurs : voir au point b ci-dessous.  
• Corrélation : la garantie financière reçue devra être émise par une entité indépendante de la contrepartie et ne pas 

présenter une forte corrélation avec la performance de la contrepartie.  
• Diversification : la garantie financière devra être suffisamment diversifiée en termes de pays, marchés et émetteurs 

(au niveau de l’actif net). Concernant la diversification par émetteurs, l’exposition maximale à un émetteur, au 
travers des garanties reçues, n’excédera pas 20 % de l’actif net du fonds concerné. Cependant, cette limite est 
portée à 100% pour les titres émis ou garantis par un pays membre de l’Espace Economique Européen (« EEE »), 
ses collectivités publiques ou par des organismes internationaux à caractère public dont font partie un ou plusieurs 
Etats membres de l’EEE. Ces émetteurs sont réputés de bonne qualité (c’est-à-dire bénéficiant d’un rating minimum 
BBB- / Baa3 par une des agences de notation reconnue et / ou considérés comme tel par la Société de Gestion). En 
outre, si le fonds fait usage de cette dernière possibilité, il doit détenir alors des titres appartenant à 6 émissions 
différentes au moins sans qu’une émission n’excède 30% des actifs nets.  

Les risques liés à la gestion des garanties, tels que les risques opérationnels et juridiques, sont identifiés, gérés et 
limités dans le cadre du processus de gestion des risques.  

Les garanties reçues pourront être intégralement mobilisées à tout moment sans en référer à la contrepartie ni 
requérir son accord.  
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Types de garanties autorisés  
Les types de garanties financières permis sont les suivants :  

• Espèces libellées dans la devise de référence du fonds ;  
• Titres de créance de bonne qualité (notés au moins BBB-/ Baa3 ou équivalent par une des agences de notation) 

émis par un émetteur du secteur public d’un pays de l’OCDE (états, supranationaux,…) et dont la taille d’émission 
est de EUR 250 millions minimum et d’une maturité maximale résiduelle de 25 ans ;  

• Titres de créance de bonne qualité (notés au moins BBB-/ Baa3 ou équivalent par une des agences de notation) 
émis par un émetteur du secteur privé d’un pays de l’OCDE et dont la taille d’émission est de EUR 250 millions 
minimum et d’une maturité maximale résiduelle de 10 ans ;  

• Actions cotées ou négociées sur un marché réglementé d’un Etat membre de l’Union Européenne ou sur une bourse 
de valeurs d’un Etat faisant partie de l’OCDE à condition que ces actions soient incluses dans un indice important ;  

• Actions ou parts d’organismes de placement collectif offrant une liquidité adéquate et investissant en instruments 
du marché monétaire, en obligations de bonne qualité ou en actions répondant aux conditions énumérées ci-
dessus.  

Le département Risk Management de la Société de Gestion peut imposer des critères plus stricts en termes de 
garanties reçues et ainsi exclure certains types d’instruments, certains pays, certains émetteurs, voire certains titres.  

En cas de matérialisation du risque de contrepartie, le fonds pourrait se retrouver propriétaire de la garantie 
financière reçue. Si le FCP peut se défaire de cette garantie à une valeur correspondant à la valeur des actifs 
prêtés/cédés, elle n’en supporterait pas de conséquence financière négative. Dans le cas contraire (si la valeur des 
actifs reçus en garantie a baissé sous la valeur des actifs prêtés/cédés avant qu’il ne soit procédé à leur vente), elle 
subirait une perte correspondant à la différence entre la valeur des actifs prêtés/cédés et la valeur de la garantie, 
une fois celle-ci liquidée.  

Niveau de garanties financières reçues  
Le niveau de collatéral exigé pour les instruments financiers de gré à gré et les techniques de gestion efficaces de 
portefeuille est déterminé par les accords mis en place avec chacune des contreparties en tenant compte, le cas 
échéant, de facteurs tels que la nature et les caractéristiques des transactions, la qualité de crédit et des contreparties 
ainsi que les conditions de marché en vigueur. A tout moment, l’exposition de la contrepartie non couverte par le 
collatéral restera en dessous des limites de risque de contreparties fixées par la règlementation.  

Politique en matière de décote  

La Société de Gestion a mis en place une politique de décote adaptée à chaque catégorie d’actifs (en fonction de la 
qualité de crédit notamment) reçus au titre de garantie financière. Cette politique est tenue gratuitement à la 
disposition de l’investisseur qui souhaite se la procurer, au siège de la Société de Gestion.  

Restrictions quant au réinvestissement des garanties financières reçues  
Les garanties financières autres qu’en espèces ne sont ni vendues, ni réinvesties, ni mises en gage.  

Les garanties reçues en espèces peuvent être uniquement placées en dépôts auprès de contreparties répondant aux 
critères d’éligibilité définis ci-dessus, investies dans des emprunts d’état de bonne qualité, utilisées pour les besoins 
de prise en pension rappelables à tout moment ou investies dans des fonds monétaires court terme, dans le respect 
des critères de diversification applicables.  
Bien qu’investi dans des actifs présentant un faible degré de risque, les investissements effectués pourraient 
néanmoins comporter un faible risque financier.  

Conservation des garanties  
En cas de transfert de propriété, la garantie reçue sera conservée par le Dépositaire ou par un sous-dépositaire. Pour 
les autres types d’accords donnant lieu à des garanties, celles-ci peuvent être conservées par un dépositaire tiers 
soumis à une surveillance prudentielle et qui n’a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières.  
Les garanties reçues pourront être intégralement mobilisées à tout moment sans en référer à la contrepartie ni 
requérir son accord.  

Garantie financière en faveur de la contrepartie  
Certains dérivés peuvent être soumis à des dépôts de collatéral initiaux en faveur de la contrepartie (cash et/ou 
titres).  
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Information périodique des investisseurs  
Des informations supplémentaires sur les conditions d’application de ces techniques de gestion efficace de 
portefeuille figurent dans les rapports annuels et semi-annuels.  

11. Valorisation  
Les différents types d’opérations reprises dans la partie Technique de gestion efficace de portefeuille sont valorisés 
quotidiennement au prix de revient ajustés des intérêts. Pour les contrats dépassant trois mois, le spread de crédit 
de la contrepartie pourra être réévalué.  

Garanties  
Le collatéral reçu est valorisé quotidiennement par la Société de Gestion et / ou par l’agent de collatéral. Cette 
valorisation suit les principes d’évaluation définis dans le présent prospectus avec application des décotes selon le 
type d’instruments.  
Le collatéral donné est valorisé quotidiennement par la Société de Gestion et / ou par l’agent de collatéral. 

Contrats constituant des garanties financières :  
Découvert en espèces : En garantie de l’autorisation de découvert en espèces accordée par la Banque ou 
l’Etablissement dépositaire, le fonds lui octroie une garantie financière sous la forme simplifiée prévue par les 
dispositions des articles L.413-7 et suivants du Code Monétaire et Financier. 
 
Tableau des instruments dérivés 
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Contrats à terme sur  

Actions x x x  x   x x 

Taux x x  x    x  

Change x x   x   x  

Indices x x x     x x 

Volatilité x x     x x x 

Options sur  

Actions x x x  x  x x x 

Indices x x x  x  x x x 

Swaps  

Actions  x x  x   x x 

Taux  x  x    x  

Change  x   x   x  

Indices  x x     x x 

Volatilité  x     x x x 

Change à terme  

Devise(s)  x   x   x  

Dérivés de crédit  

Credit Default Swap (CDS)  x    x  x  

i-traxx  x    x  x  
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Profil de risque :  
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la Société de Gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés.  
Le FCP peut être exposé aux principaux types de risques suivants :  

Risque de perte en capital :  
L’investisseur ne bénéficie d’aucune garantie sur le capital investi ; il est possible que le capital investi ne soit pas 
intégralement restitué.  

Risque lié aux actions :  
Le fonds peut être exposé au risque de marché actions (par le biais de valeurs mobilières et/ou par le biais de produits 
dérivés). Ces investissements, entraînant une exposition à l’achat ou à la vente, peuvent entraîner des risques de 
pertes importantes. Une variation du marché actions dans le sens inverse des positions pourrait entrainer des risques 
de pertes et pourrait faire baisser la valeur nette d’inventaire du fonds.  

Le fonds pouvant être exposé accessoirement aux petites et moyennes valeurs de capitalisation qui sont, en général, 
plus volatiles que les grosses capitalisations, la valeur liquidative du fonds pourra avoir les mêmes comportements. 
Sur ces marchés, le volume des titres cotés en Bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués 
à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur liquidative de l’OPCVM peut donc baisser 
plus rapidement et plus fortement.  

Risque lié aux OPA/OPE :  
L'abandon d'une offre publique, l'allongement des délais ou des modifications défavorables des conditions de l’offre 
peuvent augmenter fortement la volatilité des sociétés concernées. La survenance de ces événements pourra 
entraîner une baisse de la valeur liquidative de l'OPCVM.  

Risque lié à la stratégie d’arbitrage :  
L'arbitrage est une technique consistant à profiter d'écarts de cours constatés (ou anticipés) entre marchés et/ou 
secteurs et/ou titres et/ou devises et/ou instruments. En cas d'évolution défavorable de ces arbitrages (hausse des 
opérations vendeuses et/ou baisse des opérations acheteuses), la valeur nette d’inventaire du fonds pourra baisser.  

Risque de liquidité :  
Le risque de liquidité est défini comme étant celui qu’une position, dans le portefeuille du fonds, ne puisse être cédée, 
liquidée ou clôturée pour un coût limité et dans un délai suffisamment court, compromettant ainsi la capacité du 
fonds à se conformer à tout moment à ses obligations de racheter les actions des actionnaires à leur demande. Sur 
certains marchés (en particulier obligations émergentes et à haut rendement, actions de faible capitalisation 
boursière, …), les fourchettes de cotation peuvent augmenter dans des conditions de marché moins favorables, ce 
qui peut générer un impact sur la valeur nette d’inventaire en cas d’achats ou de ventes des actifs. En outre, en cas 
de crise sur ces marchés, les titres peuvent également devenir difficiles à négocier.  

Risque lié aux instruments financiers dérivés :  
Les instruments financiers dérivés sont des instruments dont la valeur dépend (ou est dérivée) d’un ou plusieurs 
actifs financiers sous-jacents (actions, taux d’intérêt, obligations, devises, …). L’utilisation de dérivés comporte donc 
le risque lié aux sous-jacents. Ils peuvent être utilisés en vue de s’exposer ou de se couvrir sur les actifs sous-jacents. 
En fonction des stratégies déployées, le recours aux instruments financiers dérivés peut comporter également des 
risques de levier (amplification des mouvements de baisse). En cas de stratégie de couverture, les instruments 
financiers dérivés peuvent, dans certaines conditions de marché, ne pas être parfaitement corrélés par rapport aux 
actifs à couvrir. Pour les options, à cause de fluctuation défavorable de prix des actifs sous-jacents, le fonds pourrait 
perdre l’intégralité des primes payées. Les instruments financiers dérivés de gré à gré induisent en outre un risque 
de contrepartie (qui peut être cependant atténué par des actifs reçus en collatéral) et peuvent comporter un risque 
de valorisation, voire de liquidité (difficulté de vente ou de clôture de positions ouvertes).  

Risque de contrepartie :  
Le fonds peut utiliser des produits dérivés de gré à gré et/ou recourir aux techniques de gestion efficace de 
portefeuille. Ces opérations peuvent engendrer un risque de contrepartie, soit des pertes encourues au titre des 
engagements contractés auprès d’une contrepartie défaillante.  
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Risque de taux :  
Une variation des taux (qui peut notamment découler de l’inflation) peut entrainer des risques de pertes et faire 
baisser la valeur nette d’inventaire du fonds (en particulier lors de hausse des taux si le fonds a une sensibilité aux 
taux positive et lors de baisse des taux si le fonds a une sensibilité aux taux négative). Les obligations à long terme 
(et les produits dérivés y relatifs) sont plus sensibles aux variations des taux d’intérêts.  

Une variation de l’inflation, c’est-à-dire une augmentation ou une diminution générale du cout de la vie, est un des 
facteurs pouvant impacter les taux et donc la valeur nette d’inventaire.  

Risque de crédit :  
Risque de défaillance d’un émetteur ou d’une contrepartie. Ce risque inclut le risque d’évolution des spreads de 
crédit et le risque de défaut. Le fonds peut être exposé au marché du crédit et/ou à certains émetteurs en particulier 
dont les cours vont évoluer en fonction de l’attente que le marché se fait de leurs capacités de remboursement de 
leur dette. Le fonds peut également être exposé au risque de défaut d’un émetteur sélectionné, soit son impossibilité 
à honorer le remboursement de sa dette, sous forme de coupons et/ou du principal. Selon que le fonds est positionné 
positivement ou négativement sur le marché du crédit et/ou certains émetteurs en particulier, un mouvement 
respectivement à la hausse ou à la baisse des spreads de crédit, voire un défaut, peut impacter négativement la 
valeur nette d’inventaire.  

Risque de change :  
Le risque de change provient des investissements directs du fonds et de ses interventions sur les instruments 
financiers à terme, résultant en une exposition à une devise autre que celle de valorisation du fonds. Les variations 
du cours de change de cette devise contre celle de valorisation du fonds peuvent impacter négativement la valeur 
des actifs en portefeuille.  

Risque lié à la volatilité :  
Le fonds peut être exposé (via des positions directionnelles ou d’arbitrage par exemple) au risque de volatilité des 
marchés et pourrait donc subir, en fonction de son exposition, des pertes en cas de variations du niveau de volatilité 
de ces marchés.  

Risque lié aux pays émergents :  
Les mouvements de marchés peuvent être plus forts et plus rapides sur ces marchés que sur les marchés développés, 
ce qui peut entrainer une baisse substantielle de la valeur nette d’inventaire en cas de mouvements contraires aux 
positions prises. La volatilité peut être induite par un risque global du marché ou être déclenchée par les vicissitudes 
d’un seul titre. Des risques de concentration sectorielle peuvent également prévaloir sur certains marchés 
émergents. Ces risques peuvent aussi être cause de volatilité accrue. Les pays émergents peuvent présenter des 
incertitudes politiques, sociales, légales et fiscales graves ou d'autres événements pouvant négativement impacter 
les compartiments qui y investissent. De plus, les services locaux de dépositaire ou de sous-dépositaire restent sous-
développés dans de nombreux pays non membres de l'OCDE ainsi que dans les pays émergents, et les opérations 
effectuées sur ces marchés sont sujets à des risques de transaction et de conservation. Dans certains cas, le fonds 
peut ne pas être en mesure de recouvrer tout ou partie de ses actifs ou peut s’exposer à des retards de livraison pour 
récupérer ses actifs.  

Risque de livraison :  
Le fonds pourrait vouloir liquider des actifs qui font à ce moment l’objet d’une opération auprès d’une contrepartie. 
En pareil cas, le fonds rappellerait ces actifs auprès de la contrepartie. Le risque de livraison est le risque que la 
contrepartie, bien qu’obligée contractuellement, ne soit pas à même, opérationnellement parlant, de restituer les 
actifs suffisamment vite pour que le fonds puisse honorer la vente de ces instruments sur le marché.  

Risque opérationnel :  
Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par 
exemple les erreurs humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements 
externes, etc.) qui pourraient avoir un impact sur le fonds et / ou les investisseurs. La Société de Gestion vise à réduire 
ce risque à travers la mise en place de contrôles et procédures.  

Risque de conservation :  
Le risque de perte d’actifs détenus par un dépositaire par suite d'insolvabilité, de négligence ou d'actes frauduleux 
du Dépositaire ou d'un sous-dépositaire. Ce risque est mitigé par les obligations règlementaires des dépositaires.  
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Risque juridique :  
Le risque de litige de toute nature avec une contrepartie ou une tierce partie. La Société de Gestion vise à réduire ce 
risque à travers la mise en place de contrôles et procédures.  

Risque de conflits d’intérêts :  
Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du fonds, et/ou un traitement inégal dans la 
gestion de portefeuilles équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts.  

Risque de modification de l’indice de référence par le fournisseur de cet indice :  
L'attention des porteurs de parts est attirée sur l'entière discrétion du fournisseur d'indice de référence de décider 
et ainsi de modifier les caractéristiques de l'indice de référence concerné pour lequel il agit en tant que sponsor. 
Selon les termes du contrat de licence, un fournisseur d'indices peut ne pas être tenu de fournir aux détenteurs de 
licence qui utilisent l'indice de référence concerné un préavis suffisant de toute modification apportée à cet indice 
de référence. En conséquence, la Société de Gestion ne sera pas nécessairement en mesure d'informer à l'avance les 
porteurs de parts du fonds des changements apportés aux caractéristiques de l'indice de référence concerné par le 
fournisseur d'indice.  

Risque de durabilité :  
Le risque de durabilité fait référence à tout évènement ou situation dans le domaine environnemental, social ou de 
la gouvernance qui pourrait affecter la performance et/ou la réputation des émetteurs dans le portefeuille.  

Les risques de durabilité peuvent être subdivisés en 3 catégories :  

- Environnemental : des évènements environnementaux peuvent créer des risques physiques pour les entreprises 
du portefeuille. Ces évènements pourraient par exemple découler des conséquences du changement climatique, 
de la perte de biodiversité, du changement de la chimie des océans, etc. Outre les risques physiques, les 
entreprises pourraient aussi être impactées négativement par des mesures d’atténuation adoptées en vue de 
faire face aux risques environnementaux (tel que par exemple une taxe carbone). Ces risques d’atténuation 
pourraient impacter les entreprises selon leur exposition aux risques susmentionnés et leur adaptation à ceux-ci.  

- Social : renvoie aux facteurs de risque liés au capital humain, à la chaîne d’approvisionnement et à la façon dont 
les entreprises gèrent leur impact sur la société. Les questions relatives à l’égalité des genres, aux politiques de 
rémunération, à la santé et la sécurité et aux risques associés aux conditions de travail en général relèvent de la 
dimension sociale. Les risques de violation des droits humains ou des droits du travail au sein de la chaîne 
d’approvisionnement font également partie de la dimension sociale.  

- De gouvernance : Ces aspects sont liés aux structures de gouvernance telles que l’indépendance du conseil 
d’administration, les structures de gestion, les relations avec les travailleurs, la rémunération et la conformité ou 
les pratiques fiscales. Les risques liés à la gouvernance ont comme point commun qu’ils proviennent d’un défaut 
de surveillance de l’entreprise et/ou de l’absence d’incitant poussant la direction de l’entreprise à faire respecter 
des normes élevées en matière de gouvernance.  

Le risque de durabilité peut être spécifique à l’émetteur, en fonction de ses activités et ses pratiques, mais il peut 
aussi être dû à des facteurs externes. Si un évènement imprévu survient chez un émetteur spécifique tel qu'une grève 
du personnel, ou plus généralement une catastrophe environnementale, cet évènement peut avoir un impact négatif 
sur la performance du portefeuille. Par ailleurs, les émetteurs adaptant leurs activités et/ou politiques peuvent être 
moins exposés au risque de durabilité.  

Afin de gérer l’exposition au risque, les mesures d’atténuation peuvent être les suivantes :  

- exclusion d’activités ou d’émetteurs controversés  
- exclusion d’émetteurs sur la base de critères durables  
- intégration des risques de durabilité dans la sélection des émetteurs ou le poids des émetteurs dans le portefeuille  
- engagement et saine gestion des émetteurs  

Le cas échéant, ces mesures d’atténuation sont décrites dans la section du prospectus consacrée à la politique 
d’investissement du fonds.  

Risque ESG :  
Notre méthodologie est basée sur la définition de modèles sectoriels ESG par nos analystes ESG internes. Les limites 
de notre recherche sont en grande partie liées à la nature, l’étendue et la cohérence des données ESG disponibles 
actuellement.  

- Nature : Certaines dimensions ESG se prêtent mieux à des informations qualitatives narratives. Ces informations 
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sont sujettes à interprétation et introduisent par conséquent un degré d’incertitude dans les modèles.  
- Étendue : Une fois définies les dimensions ESG que nos analystes jugent importantes pour chaque secteur, il n’y 

a pas de garantie que les données seront disponibles pour toutes les entreprises dans ce secteur. Dans la mesure 
du possible, nous essaierons que les données manquantes soient complétées par notre propre analyse ESG.  

- Homogénéité : les différents fournisseurs de données ESG ont des méthodologies différentes. Même chez un seul 
et même fournisseur, des dimensions ESG analogues peuvent être traitées différemment selon le secteur. Ceci 
rend la comparaison des données de différents fournisseurs plus difficile.  

- L’absence de définitions et de labels communs ou harmonisés intégrant les critères ESG et de durabilité à 
l'échelon européen peut se traduire par des approches différentes chez les gestionnaires pour fixer les objectifs 
ESG et déterminer si ces objectifs ont été atteints par les fonds qu'ils gèrent.  

Notre méthodologie exclut ou limite l’exposition aux titres de certains émetteurs pour des raisons ESG. Par 
conséquent, il est possible que certaines conditions de marché génèrent des opportunités financières qui pourraient 
ne pas être exploitées par le compartiment. 
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Changements intéressant l’OPC 
 

Modifications apportées Date de la modification 

Modification du prospectus 1 juillet 2022 

Changement de société de gestion de Candriam France vers Candriam 1 juillet 2022 

 
  



 

16 

 

Rapport de gestion 
 
Environnement financier et économique 
 
Aux Etats-Unis, même si on observe une légère baisse du niveau du PIB au premier trimestre (-0,4 % en glissement 
trimestriel) en raison d’une baisse des dépenses publiques et d’une contribution négative du solde extérieur, la 
demande privée, elle, demeure dynamique. En effet, au premier trimestre, plus d’1,6 millions d’emplois ont été créés. 
En mars, le taux de chômage est à 3,6 %, l’inflation grimpe à 8,5 % et l’inflation sous-jacente à 6,4 %. Les indicateurs 
d’activité ISM demeurent bien supérieurs à 50. Dans cet environnement, au vu des faibles liens économiques entre 
la Russie et les Etats-Unis et les craintes que les tensions en Europe ne se traduisent en pressions supplémentaires 
sur les prix, la Réserve fédérale monte, le 16 mars, son taux directeur de 25 points de base à 0,5 %. La forte hausse 
du prix des matières premières et les perspectives de resserrement monétaire pour faire revenir l’inflation vers son 
objectif de 2 % font reculer la Bourse (-4,9 % sur le premier trimestre) et le taux à dix ans augmente de 83 points de 
base à 2,33 %. Au deuxième trimestre, les goulets d’étranglement dans les chaînes d’approvisionnement sont 
accentués par la politique zéro-Covid pratiquée à très grande échelle en Chine. Malgré les effets collatéraux du conflit 
en Ukraine sur le prix des matières premières et du pétrole (autour de 110 dollars par baril en moyenne au deuxième 
trimestre), les indicateurs d’activité demeurent bien orientés et le marché du travail reste tendu. Ces 
développements poussent le taux à dix ans à près de 3,5 % mi-juin. En réponse à la hausse des prix, la Réserve fédérale 
monte à deux reprises son taux directeur : une première fois début mai de 50 points de base et, ensuite, mi-juin de 
75 points de base. Dans ce nouvel environnement, comme le crédit devient plus cher et le pouvoir d’achat des 
ménages est sous pression, la confiance du consommateur faiblit nettement. Finalement, la croissance est à nouveau 
très légèrement négative (-0.1 %). Sur le trimestre, le taux à dix ans croît de 65 points de base à 2,97 %. La Bourse, 
elle, perd 16,4 %. En juillet, le taux à dix ans oscille autour de 3 % au gré des statistiques. En effet, l’enquête ISM du 
secteur manufacturier et les créations mensuelles d’emplois sont un peu plus faibles que les mois précédents alors 
que, mi-juillet, l’inflation dépasse les 9 %. Fin juillet, toutefois, la hausse de 75 points de base à 2,5 % du taux directeur 
de la Réserve fédérale et la tension créée par la visite de Nancy Pelosi à Taiwan pèsent à la baisse sur les taux. Malgré 
une première baisse de l’inflation en glissement mensuel depuis mai 2020, le président de la Réserve fédérale ne 
manque pas de rappeler, fin août, lors de la conférence de Jackson Hole, que le retour à une stabilité des prix – 
l’inflation est encore de 8,3 % sur un an – requerra une politique monétaire restrictive et ce, pour une durée certaine. 
En effet, malgré un ralentissement du secteur manufacturier en partie dû à l’appréciation importante du dollar, 
l’économie continue de créer plus d’un million d’emplois tous les trois mois, le taux de chômage se rapproche de 
3,5 % et la croissance des salaires est toujours importante. Dans cet environnement, le 21 septembre, les membres 
du FOMC (Réserve fédérale) haussent le taux directeur de 75 points de base à 3,25 %, et, revoient drastiquement à 
la hausse leurs prévisions du taux des fonds fédéraux pour les prochaines années. Pour 2023, les membres du FOMC 
pensent que ce dernier s’établira autour de 4,65 % contre une estimation de seulement 3,85 % en juin. Le taux à dix 
ans clôture le troisième trimestre à 3,8 %, soit une hausse de 83 points de base par rapport à fin juin. Les derniers 
développements ainsi que l’impact sur le secteur immobilier des taux hypothécaires nettement plus élevés pèsent 
négativement sur la Bourse qui se replie de 5,3 % sur le trimestre. Au quatrième trimestre, à l’instar du secteur 
manufacturier mondial, l’enquête ISM du secteur manufacturier passe sous la barre des 50 en réponse au 
renchérissement du dollar et au ralentissement économique mondial. Même si le rythme des créations mensuelles 
d’emplois ralentit un peu – elles demeurent, toutefois, toujours supérieures à 250 000 –, l’inflation sous-jacente est 
encore de 6 % et le secteur des services est toujours dynamique. Dès lors, afin de s’assurer que l’inflation revienne 
vers 2 % à moyen terme, la Réserve fédérale monte à deux reprises son taux directeur : une première fois début 
novembre de 75 points de base et, ensuite, mi-décembre de 50 points de base (à 4,5 %). Au total, 2022 fut l’année 
de l’inattendu avec un conflit aux portes de l’Europe, une inflation bien plus forte qu’anticipée, un resserrement 
monétaire le plus important depuis 1980 et, malgré tout, une croissance qui rebondit de 0,8 % en glissement 
trimestriel au troisième trimestre. Toutefois, les développements de 2022 et les faibles perspectives de croissance 
pour 2023 pèsent sur l’indice S&P500 qui clôture l’année sur un recul de 19,4 % à 3840 malgré un rebond de plus de 
7 % sur le dernier trimestre. Quant au taux à dix ans, il évolue peu au cours du dernier trimestre. En effet, l’inflation 
totale semble avoir passé son pic et, à chaque fois que l’inflation baisse, les marchés révisent leurs projections du 
taux terminal de la Réserve fédérale, ce qui pousse à la baisse le taux à dix ans. Celui-ci clôt l’année à 3,83 %, soit une 
hausse de 233 points de base sur l’année.  
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Dans la zone euro, jusqu’à fin février 2022, l’activité reprend au rythme des assouplissements des mesures 
préventives. Malgré la hausse des prix du gaz et de l’électricité, la confiance des ménages demeure élevée. Le marché 
du travail continue de se tendre. En février, le taux de chômage s’établit à 6,8 % mais l’inflation atteint 5,9 %. Dans 
la foulée du mouvement global de hausse des taux, le taux allemand à dix ans devient à nouveau positif pour la 
première fois depuis début 2019, poussé également par la Banque centrale européenne (BCE) qui, lors de sa réunion 
de février, ne ferme pas la porte à des hausses de taux en 2022. En revanche, comme l’inflation sous-jacente n’est 
que de 2,7 %, la normalisation de la politique monétaire sera moins prononcée qu’aux Etats-Unis. Néanmoins, après 
l’invasion de l’Ukraine, les tensions sur les prix des matières premières et agricoles poussent fortement les taux à la 
hausse. Le taux allemand à dix ans clôture le premier trimestre à 0,51 %, soit une hausse de 69 points de base par 
rapport à fin décembre 2021. Alors que la confiance des consommateurs et des entrepreneurs tient jusqu’en février, 
elle baisse nettement en mars. Ces développements vont tout naturellement peser sur la Bourse européenne qui se 
replie de 9,4 %. Le deuxième trimestre est marqué par des prix de l’énergie, des métaux industriels et des denrées 
agricoles élevés, par la coupure de l’approvisionnement en gaz en provenance de Russie pour les pays refusant de 
payer en rouble et par une réduction du flux de gaz vers l’Allemagne. Au total, à partir du mois de mai, l’inflation 
s’établit à plus de huit pourcents. Dans cet environnement, les marchés anticipent plusieurs hausses de taux de la 
BCE, ce qui pousse l’ensemble des taux européens vers le haut. Le taux allemand à dix ans dépasse 1,7 % tandis que 
le taux italien à dix ans, lui, passe le cap des 4 %. L’importance de l’écartement des taux conduit la BCE à se réunir en 
urgence, le 15 juin, et à annoncer un nouvel instrument « anti-fragmentation » pour la zone euro. A partir de mi-juin, 
néanmoins, la possibilité d’entrer en récession devient un scénario un peu plus probable pour les marchés, ce qui 
pousse le taux allemand à dix ans à la baisse. Sur le trimestre, le taux à dix ans allemand croît de 86 points de base à 
1,37 %. La Bourse, elle, perd 12 %. Alors que, malgré les développements cités ci-dessus, le niveau du PIB est en 
hausse de 0,8 % en glissement trimestriel au deuxième trimestre et le taux de chômage est historiquement bas 
(6,7 %), en juillet, la confiance des ménages et des entreprises chute encore un peu plus. En effet, malgré la baisse 
des prix de beaucoup de matières premières, le niveau extrêmement élevé du prix du gaz ainsi que les risques de 
manque d’approvisionnement pèsent sur la confiance. Dans cet environnement, malgré un ralentissement attendu 
de la croissance, mais avec une inflation qui ne cesse d’augmenter, le 21 juillet, pour la première fois en onze ans, la 
BCE monte son taux directeur de 50 points de base à 0,5 % et met le taux de la facilité de dépôt à 0 %. Ceci permet 
momentanément d’arrêter la dépréciation de l’euro vis-à-vis du dollar qui est à la parité. Toutefois, les perspectives 
de croissance et d’inflation ne font que se dégrader au cours de l’été. Les indicateurs d’activité PMI passent tous sous 
la barre des cinquante (zone de contraction de l’activité) et, simultanément, l’inflation atteint près de dix pourcents 
en septembre. Si on ajoute à cela, la poursuite de la dépréciation de l’euro par rapport au dollar (en-dessous de la 
parité) qui pèse également sur l’inflation via l’inflation importée, la BCE décide, le 8 septembre, d’augmenter son 
taux directeur de 75 points de base à 1,25 %. Fin septembre, le taux dix ans allemand clôture le troisième trimestre 
à 2,11 %, soit une hausse de 74 points de base par rapport à juin. Quant à la Bourse, elle perd 4,7 % sur la même 
période. Toutefois, malgré ces développements, jusqu’au troisième trimestre, la croissance demeure positive chaque 
trimestre grâce notamment au marché du travail qui reste bien orienté. Au début du quatrième trimestre, afin de 
contrecarrer la baisse du prix du pétrole attendue en réponse au ralentissement de la croissance mondiale – le FMI 
prévoit une croissance mondiale de 2,7 % en 2023 après 3,2 % en 2022 –, l’OPEP+ décide de réduire sa production 
de 2 mbj à partir de novembre. Dès lors, afin de s’assurer que les anticipations d’inflation demeurent ancrées, 
d’autant que les gouvernements européens annoncent des programmes de soutien économique plus ou moins 
conséquents, la BCE monte à deux reprises son taux directeur : une première fois, fin octobre, de 75 points de base 
et, ensuite, mi-décembre de 50 points de base (à 2,5 %). Fin octobre, l’Allemagne annonce un plan de deux cents 
milliards d’euro. Les développements de 2022 et les faibles perspectives de croissance pour 2023 ont pesé sur la 
Bourse. Toutefois, grâce à la forte progression de la Bourse au quatrième trimestre (+12,5 %), le repli s’est limité à 
14,5 % sur l’année. Quant au taux allemand à dix ans, après les annonces de la BCE mi-décembre (poursuite du 
resserrement monétaire et réduction de l’Asset Purchase Programme), il termine le mois de décembre en hausse. 
Celui-ci clôt l’année à 2,56 % soit une hausse de 274 points de base sur l’année.  
 
Contexte économique 
Malgré un début d'année prometteur, le volume mondial des fusions et acquisitions annoncées n'a atteint que 3,6 
milliards de dollars à fin 2022. On constate une forte baisse de l’activité au sein des trois régions principales avec un 
volume d’activité s’établissant à son niveau prépandémique. La baisse de l’activité s’est avérée plus importante au 
cours du deuxième semestres, le contexte inflationniste ainsi que les tensions géopolitiques ont fortement contribué 
à ce ralentissement.  
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2022 est aussi une année marquée par la baisse des marchés actions et crédit. Comme souvent, nos spreads ont dans 
un premier temps réagi aux mouvements de de-risking en s'écartant de manière homogène, quel que soit la maturité, 
le secteur ou encore le risque de l'opération. Au cours de l'été, avec l'arrivée à échéance de nombreuses opérations, 
les spreads de risk arbitrage se sont fortement resserrés.  
 
Les transactions supérieures à 20 milliards de dollars ont représenté une part plus faible du volume des transactions 
en 2022 par rapport à la dernière décennie, tandis que les transactions comprises entre 10 et 20 milliards de dollars 
et inférieures à 10 milliards de dollars étaient plus ou moins conformes aux moyennes à long terme. Les dix plus 
grandes opérations de fusion et acquisition annoncées en Amérique du Nord en 2022 ont été dominées par les 
secteurs de la technologie et de la santé. Le taux d’échec des opérations a considérablement augmenté en 2022 pour 
atteindre environ 11 %. Comme à l’accoutumée, nous affichons un taux d’échec bien inférieur à cette moyenne.  
 

Nous nous attendons à un rebond de l'activité dans le courant de l'année 2023. Notre portefeuille reste bien 
positionné et diversifié sur des opérations courtes et avec des rendements toujours attractifs en ligne avec nos 
objectifs de gestion.  

 Le fonds a clôturé l’année en territoire négatif. 

Aucun émetteur en portefeuille n’a souffert d’un évènement de crédit. 
 
Dérivés de crédit 
Le portefeuille n’a pas eu recours à des dérivés de crédit durant la période. 
 
Performances 
Les performances des parts sont les suivantes : 
 

Entity Name Entity 
Currency 

Return 
Begin date 

Return End 
Date 

NAV per 
share return 

Ref. NAV 
per share 
return 

Net 
Excess Return 

Candriam Risk Arbitrage – C  
Cap 

EUR 31/12/2021 31/12/2022 -2,17% -0,15% -2,02% 

Candriam Risk Arbitrage – N  
Cap 

EUR 31/12/2021 31/12/2022 -2,77% -0,15% -2,62% 

Candriam Risk Arbitrage – R2  
Cap 

EUR 31/12/2021 31/12/2022 -1,91% -0,15% -1,76% 

Candriam Risk Arbitrage – Z  
Cap 

EUR 31/12/2021 31/12/2022 -1,73% -0,15% -1,58% 

Candriam Risk Arbitrage – R  
Cap 

EUR 31/12/2021 31/12/2022 -1,97% -0,15% -1,82% 

Candriam Risk Arbitrage – I  
Cap 

EUR 31/12/2021 31/12/2022 -1,98% -0,15% -1,83% 

Candriam Risk Arbitrage – I2  
Cap 

EUR 31/12/2021 31/12/2022 -2,27% -0,15% -2,12% 

Candriam Risk Arbitrage – O  
Cap 

EUR 31/12/2021 31/12/2022 -1,96% -0,15% -1,81% 

 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
 
SFDR  
Candriam Risk Arbitrage est classé SFDR article 6.  
Il n'intègre pas systématiquement les caractéristiques ESG dans son cadre de gestion. Néanmoins, les risques de 
durabilité sont pris en compte dans les décisions 
 
Taxonomie 
Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne tiennent pas compte des critères de l'Union Européenne 
en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice 

Titres 
Mouvements (“Devise de comptabilitié”) 

Acquisitions Cessions 

CAN-MONETAIR-VAEUR   75 675 067,89   120 986 750,56  

SIEMENS GAMESA R     14 672 431,70   14 771 506,30  

VONAGE HOLDINGS    9 104 406,64   18 184 409,35  

ATLANTIA    13 292 847,48   13 534 281,00  

SP GLOBAL   25 202 860,93  

NUANCE CIONS INC.  24 286 250,75  

COVETRUS INC-W/I   9 380 990,76   10 375 776,44  

MIMECAST LTD     7 221 657,34   11 356 014,40  

BOTTOMLINE TECHN.    6 957 218,07   11 546 609,00  

CASA CORP FLR 11-22  9 000 000,00   9 020 481,75  
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Informations réglementaires 
 
Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers - règlement 
SFTR - en devise de comptabilité de l’OPC (EUR) 
 
a) Titres et matières premières prêtés 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

Montant      

% de l'Actif Net*      

* % hors trésorerie et équivalent de trésorerie 
 
b) Actifs engagés pour chaque type d’opérations de financement sur titres et TRS exprimés en valeur absolue 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

Montant  49 129 328,50    

% de l'Actif Net  27,94%    

 
c) 10 principaux émetteurs de garanties reçues (hors cash) pour tous les types d'opérations de financement 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

      

 
d) 10 principales contreparties en valeur absolue des actifs et des passifs sans compensation 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

SOCIETE GENERALE PAR 
FRANCE 

 49 129 328,50    

 
e) Type et qualité des garanties (collatéral) 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

Type      

- Actions      

- Obligation      

- OPC      

- TCN      

- Cash      

Rating      

Monnaie de la garantie      

- Euro      

 
f) Règlement et compensation des contrats 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

Triparties    X  

Contrepartie centrale      

Bilatéraux X   X  
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g) Échéance de la garantie ventilée en fonction des tranches 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

Moins d'1 jour      

1 jour à 1 semaine      

1 semaine à 1 mois      

1 à 3 mois      

3 mois à 1 an      

Plus d'1 an      

Ouvertes      

 
h) Échéance des opérations de financement sur titres et TRS ventilée en fonction des tranches 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

Moins d'1 jour      

1 jour à 1 semaine      

1 semaine à 1 mois      

1 à 3 mois      

3 mois à 1 an      

Plus d'1 an      

Ouvertes  49 129 328,50    

 
i) Données sur la réutilisation des garanties 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

Montant maximal (%)      

Montant utilisé (%)      

Revenus pour l'OPC suite au 
réinvestissement des 
garanties espèces en euros 

     

 
j) Données sur la conservation des garanties reçues par l'OPC 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

CACEIS Bank      

Titres      

Cash      

 
k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC 
 

 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

Titres      

Cash      

 
l) Données sur les revenus et les coûts ventilés 
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 Prêts de titres Emprunts de 
titres 

Mise en 
pension 

Prise en 
pension 

TRS 

Revenus      

- OPC      

- Gestionnaire      

- Tiers      

Coûts      

- OPC      

- Gestionnaire      

- Tiers      

 
e) Données Type et qualité des garanties (collatéral) 
N/A - Garantie en cash uniquement. 
 
i) Données sur la réutilisation des garanties 
Les garanties reçues en espèces pourront être réinvesties par l’OPC dans des opérations de prise en pension ou des 
titres règlementairement éligibles à l’actif, notamment des titres de capital, des produits de taux, des titres de 
créance ou des parts d’OPC. Les garanties reçues en titres pourront être conservées, vendues ou remises en garantie. 
Le montant maximal de réutilisation est de 100% des espèces et titres reçus. 
 
k) Données sur la conservation des garanties fournies par l'OPC 
N/A - Garantie en cash uniquement. 
 
l) Données sur les revenus et les coûts ventilés 
N/A – Pas d’opération d'acquisitions et de cessions temporaires de titres. 
 
Techniques de gestion efficace de portefeuille et instruments financiers dérivés (ESMA) en euro 
 
a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers 
dérivés 
 
Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : 49 129 328,50 
Prêts de titres : 
Emprunt de titres : 49 129 328,50 
Prises en pensions :  
Mises en pensions : 
 
Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 103 625 279,26  
Change à terme : 86 456 776,94 
Options : 
Futures : 
Swap : 17 168 502,32 
 
b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers 
dérivés 
 

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*) 

SOCIETE GENERALE PAR BARCLAYS BANK IRELAND PLC 
CACEIS BANK, LUXEMBOURG BRANCH 
CITIGROUP GLOBAL MARKETS DEUTSCHLAND AG 
J.P.MORGAN AG 
UBS FRANCFORT 

(*) Sauf les dérivés listés. 
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie 
 

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille 

Techniques de gestion efficace  

Dépôts à terme  

Actions  

Obligations  

OPCVM  

Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés  

Dépôts à terme  

Actions  

Obligations  

OPCVM  

Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension. 
 
d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace 
 

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille 

Revenus (**) 94 554,60 

Autres revenus  

Total des revenus 94 554,60 

Frais opérationnels directs  

Frais opérationnels indirects  

Autres frais  

Total des frais  

(**) Revenus perçus sur prêts et prises en pension. 
 
Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties 
Candriam sélectionne les intermédiaires pour les grandes classes d’instruments financiers (obligations, actions, 
produits dérivés), auprès desquels elle transmet des ordres pour exécution. Cette sélection s’effectue notamment 
sur base de la politique d’exécution de l’intermédiaire et ce dans le respect de la « Politique de sélection des 
intermédiaires financiers, auprès desquels Candriam transmet des ordres pour exécution pour le compte des OPC 
qu’elle gère ». 
Les facteurs d’exécution pris en compte sont notamment : le prix, le coût, la rapidité, la probabilité d’exécution et de 
règlement, la taille et la nature de l’ordre. 
En application de la procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires financiers et des contreparties et sur 
base d'une demande émanant du gérant, le Comité Broker (« Broker Review ») de Candriam valide ou refuse toute 
demande de nouvel intermédiaire financier. 
Ainsi, en application de cette politique, une liste par type d’instruments (actions, taux, monétaires, dérivés) des 
brokers autorisés et une liste des contreparties autorisées sont maintenues. 
Par ailleurs, périodiquement, dans le cadre de la « Broker Review », est passée en revue la liste des brokers agréés 
afin de les évaluer selon plusieurs filtres et d'y apporter toute modification utile et nécessaire. 
 
Compte-rendu relatif aux frais d'intermédiation 
Nous renvoyons au rapport émis par la société de gestion conformément à l'article 314-82 du Règlement Général de 
l'AMF. Ce rapport est disponible sur le site de la société de gestion www.candriam.com. 
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Taux de rotation du portefeuille 
Le taux de rotation du portefeuille pour l’année 2022 est de 95,67%. 
 
Politique de vote 
Nous renvoyons au rapport émis par la société de gestion conformément au Règlement Général de l’AMF. 
Ce rapport est disponible dans les quatre mois suivant la clôture (fin décembre) de l’exercice de la société de gestion. 
 
Informations supplémentaires sur la stratégie d’investissement du fonds – directive européenne « droit des 
actionnaires » (SRD II) (1) 
Conformément aux règles de transparence édictées par la directive européenne « droit des actionnaires » et relatives 
aux communications annuelles adressées aux investisseurs institutionnels, vous avez la possibilité d’obtenir des 
informations supplémentaires sur la stratégie d’investissement mise en oeuvre par Candriam et la contribution de 
cette stratégie aux performances à moyen et long terme du fonds.  
Vous pouvez formuler votre demande à l’adresse suivante : https://www.candriam.fr/contact/  
Notre politique d’engagement est disponible sur notre site internet à l’adresse suivant https://www.candriam.fr/ 
(1) Directive (UE) 2017/828 du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2007/36/CE visant à 
promouvoir l’engagement à long terme des actionnaires.  
 
Instruments financiers détenus en portefeuille émis par le prestataire ou entité du groupe  
Le tableau des instruments financiers gérés par la société de gestion ou une société liée se trouve dans les annexes 
des comptes annuels de l’OPC. 
 
Méthode de calcul du risque global 
La méthode de calcul retenue est la VaR Absolue. 
Niveau maximum de VaR quotidienne : 6,63%. 
Niveau minimum de VaR quotidienne : 1,51%. 
Niveau moyen de VaR quotidienne: 3,80%. 
 
Autres informations 
Le prospectus complet de l’OPCVM et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai 
d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de : 
 
CANDRIAM 
SERENITY – Bloc B 
19-21 route d’Arlon 
L-8009 Strassen (Grand Duché de Luxembourg) 
 
Candriam – Succursale Française 
40, rue Washington 
75408 PARIS Cedex 08 
Tel : 01.53.93.40.00 
www.candriam.com 
contact: https://www.candriam.fr/contact/ 
 
Informations relatives à la politique de rémunération 
 
La directive européenne 2014/91/UE modifiant la directive 2009/65/CE concernant les organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières, applicable à la FCP, est entrée en vigueur le 18 mars 2016. Elle est transposée en droit 
national par la loi luxembourgeoise du 10 mai 2016 transposant la directive 2014/91/UE. En raison de cette nouvelle 
réglementation, la FCP est tenue de publier les informations relatives à la rémunération des salariés identifiés au 
sens de la Loi dans le rapport annuel. 
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Candriam détient une double licence, d'une part, en tant que société de gestion conformément à l'article 15 de la loi 
du 17 décembre 2010 relative aux organismes de placement collectif et, d'autre part, en tant que gestionnaire de 
fonds d'investissement alternatifs conformément à la loi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs. Les responsabilités incombant à Candriam en vertu de ces deux lois sont relativement 
similaires et Candriam considère que son personnel est rémunéré de la même manière pour les tâches relatives à 
l'administration des OPCVM et des fonds d'investissement alternatifs. 
 
Au cours de son exercice clos le 31 décembre 2022, Candriam a versé les sommes suivantes à son personnel : 
Montant brut total des rémunérations fixes versées (hors paiements ou avantages pouvant être considérés comme 
faisant partie d'une politique générale et non discrétionnaire et n'ayant pas d'effet incitatif sur la gestion des 
risques) : EUR 16 496 391. 
Montant brut total des rémunérations variables versées : EUR 7 603 281. 
Nombre de bénéficiaires : 147. 
Montant agrégé des rémunérations, ventilé entre la direction générale et les membres du personnel du gestionnaire 
d'investissement dont les activités ont un impact significatif sur le profil de risque du fonds. Les systèmes de Candriam 
ne permettent pas une telle identification pour chaque fonds sous gestion. Les chiffres ci-dessous montrent 
également le montant agrégé des rémunérations globales chez Candriam. 
Montant agrégé des rémunérations de la haute direction : EUR 4 123 181. 
Montant agrégé des rémunérations des membres du personnel de Candriam dont les activités ont un impact 
significatif sur le profil de risque des fonds dont elle est la Société de Gestion (hors direction générale) : EUR 2 274 
454. 
Rémunérations versées par Candriam au personnel de sa succursale belge (i.e. Candriam – Belgian Branch), agissant 
en qualité de gestionnaire(s) financier, au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2022 : 
Montant brut total des rémunérations fixes versées (hors paiements ou avantages pouvant être considérés comme 
faisant partie d'une politique générale et non discrétionnaire et n'ayant pas d'effet incitatif sur la gestion des 
risques) : EUR 24 652 347. 
Montant brut total des rémunérations variables versées : EUR 10 435 950. 
Nombre de bénéficiaires : 256. 
 
Montant agrégé des rémunérations, ventilé entre la direction générale et les membres du personnel du gestionnaire 
financier par délégation dont les activités ont un impact significatif sur le profil de risque du fonds. Les systèmes du 
gestionnaire financier par délégation ne permettent pas une telle identification pour chaque fonds sous gestion. Les 
chiffres ci-dessous indiquent également le montant agrégé des rémunérations globales au niveau du gestionnaire 
financier par délégation. 
Montant agrégé des rémunérations de la haute direction : EUR 5 059 679. 
Montant agrégé des rémunérations des membres du personnel du gestionnaire financier par délégation dont les 
activités ont un impact significatif sur le profil de risque des fonds dont il est le gestionnaire financier par délégation 
(hors direction générale) : EUR 4 582 833. 
 
Rémunérations versées par Candriam au personnel de sa succursale française (i.e. Candriam – Succursale française), 
agissant en qualité de gestionnaire(s) financier, au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2022 : 
Montant brut total des rémunérations fixes versées (hors paiements ou avantages pouvant être considérés comme 
faisant partie d'une politique générale et non discrétionnaire et n'ayant pas d'effet incitatif sur la gestion des 
risques) : EUR 18 384 879. 
Montant brut total des rémunérations variables versées : EUR 9 558 325. 
Nombre de bénéficiaires : 202. 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 30 décembre 2022 
 
CANDRIAM RISK ARBITRAGE 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
Régi par le Code monétaire et financier 
 
 
Société de gestion  
CANDRIAM INVESTORS GROUP 
WASHINGTON PLAZA - 40, rue Washington 
75008 PARIS CEDEX 08 
 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement CANDRIAM 
RISK ARBITRAGE relatifs à l’exercice clos le 30 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de 
placement à la fin de cet exercice. 
 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 01/01/2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
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Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Amaury Couplez 

2023.03.28 16:57:00 +0200



CANDRIAM RISK ARBITRAGE : COMPTES ANNUELS 30/12/2022

BILAN ACTIF AU 30/12/2022 EN EUR 

30/12/2022 31/12/2021

IMMOBILISATIONS NETTES 0,00 0,00
DÉPÔTS 0,00 0,00
INSTRUMENTS FINANCIERS 162 192 145,90 664 423 081,44
Actions et valeurs assimilées 34 649 464,16 287 107 735,09

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 34 649 464,16 287 107 735,09
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances 67 161 026,77 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 67 161 026,77 0,00

Titres de créances négociables 67 161 026,77 0,00
Autres titres de créances 0,00 0,00

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Organismes de placement collectif 11 004 915,25 52 415 319,56

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 11 004 915,25 52 415 319,56

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE 0,00 0,00

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés 0,00 0,00

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés 0,00 0,00

Autres organismes non européens 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 49 130 241,50 323 497 137,26

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 29 988 295,26
Créances représentatives de titres prêtés 913,00 0,00
Titres empruntés 49 129 328,50 293 508 842,00
Titres donnés en pension 0,00 0,00
Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 246 498,22 1 402 889,53
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Autres opérations 246 498,22 1 402 889,53

Autres instruments financiers 0,00 0,00
CRÉANCES 141 108 620,77 714 776 527,69
Opérations de change à terme de devises 86 456 776,94 422 152 602,45
Autres 54 651 843,83 292 623 925,24

COMPTES FINANCIERS 8 531 549,56 41 012 330,24
Liquidités 8 531 549,56 41 012 330,24

TOTAL DE L'ACTIF 311 832 316,23 1 420 211 939,37
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BILAN PASSIF AU 30/12/2022 EN EUR 

30/12/2022 31/12/2021

CAPITAUX PROPRES

Capital 171 661 191,61 711 067 622,04

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00

Report à nouveau (a) 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 2 496 423,95 -33 255 291,22

Résultat de l’exercice (a,b) 1 664 094,96 23 031 023,61

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 175 821 710,52 700 843 354,43
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 49 299 576,31 296 983 989,36
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 49 229 641,44 293 534 142,06

Dettes représentatives de titres donnés en pension 0,00 0,00

Dettes représentatives de titres empruntés 49 229 641,44 293 534 142,06

Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 69 934,87 3 449 847,30

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Autres opérations 69 934,87 3 449 847,30

DETTES 86 485 299,49 422 384 595,58
Opérations de change à terme de devises 85 675 839,41 421 358 165,48

Autres 809 460,08 1 026 430,10

COMPTES FINANCIERS 225 729,91 0,00
Concours bancaires courants 225 729,91 0,00

Emprunts 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 311 832 316,23 1 420 211 939,37

(a) Y compris comptes de régularisation

(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 30/12/2022 EN EUR 

30/12/2022 31/12/2021

OPÉRATIONS DE COUVERTURE

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Autres engagements

AUTRES OPÉRATIONS

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés

Engagement sur marché de gré à gré

Contracts for Difference

CFD JPX HOMESER 1230 1 317 866,98 0,00

CFD CGMD EDF 1230 8 651 496,00 0,00

CFD JPX MEDICLI 1230 2 371 832,70 0,00

BC MICRO FOCU 1230 1 061 127,03 0,00

CFD RITCHIE JPM 1230 1 132 866,54 0,00

CFD DEVRO PLC 1230 951 989,90 0,00

CFD JP ADVANCED 1230 0,00 15 875 186,69

CFD JP S&P GLOB 1230 0,00 28 888 905,28

CFD JPX FIRST C 1230 0,00 3 021 779,32

CFD JPX II-VI I 1230 0,00 2 469 782,20

CFD JPX APOLLO 1230 0,00 13 628 521,03

CFD BC SUEZ 1230 0,00 26 896 869,02

CFD BC SILTRONI 1230 0,00 7 969 067,40

CGMD EUROPCAR 1230 0,00 601 661,22

CGMD MEGGITT 1230 0,00 42 965,03

BC MEGGITT PL 1230 0,00 1 825 776,49

CGMD AVAST PL 1230 0,00 4 106 171,92

CGMD NORTONLI 1230 0,00 391 687,57

UBS MKS INSTR 1230 0,00 3 183 671,99

CFD UBS NEW YOR 1230 0,00 475 977,41

CFD UBS FIRST I 1230 0,00 11 820 800,59

CFD UBS GOLDMAN 1230 0,00 7 824 916,95

UBS BLUE PRIS 1230 0,00 2 133 019,87

CFD UBS RAYMOND 1230 0,00 3 283 835,74

CFD UBS ZARDOYA 1230 0,00 7 816 911,75

UBS PLAYTECH 1230 0,00 4 178 704,86

BC CNP ASSURA 1230 0,00 18 545 985,75

CGMD ADTRAN I 1230 0,00 128 965,81

CGMD VIFOR PH 1230 0,00 3 730 426,82

CFD UBS ENTEGRI 1230 0,00 612 471,93

CFD UBS QUIDEL 1230 0,00 1 454 952,89

CFD UBS COLUMBI 1230 1 681 323,17 0,00

Autres engagements
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COMPTE DE RÉSULTAT AU 30/12/2022 EN EUR 

30/12/2022 31/12/2021

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 107 893,47 43 715,86

Produits sur actions et valeurs assimilées 6 540 322,01 29 757 821,81

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00

Produits sur titres de créances 237 213,48 -9 377,41

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 806 473,47 -173 285,39

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Autres produits financiers 0,00 0,00

TOTAL (1) 7 691 902,43 29 618 874,87

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 711 918,87 162 932,23

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Charges sur dettes financières 220 602,34 928 815,24

Autres charges financières 0,00 0,00

TOTAL (2) 932 521,21 1 091 747,47

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 6 759 381,22 28 527 127,40
Autres produits (3) 0,00 0,00

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 2 159 163,17 4 346 398,21

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 4 600 218,05 24 180 729,19
Régularisation des revenus de l'exercice (5) -2 936 123,09 -1 149 705,58

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6) 0,00 0,00

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 1 664 094,96 23 031 023,61

Les frais de recherche sont compris dans le poste "Frais de gestion et dotations aux amortissements".
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

1. Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs
Actions, warrants et droits
Les actions sont valorisées au cours de clôture des différents marchés boursiers à la date de référence.

ETF et OPC.
Les ETF et OPC sont valorisés à la valeur liquidative représentative des marchés à la date de référence, ou, 
en l’absence, à celle qui précède.

Obligations
Les obligations sont valorisées au cours de clôture sur base de prix de contributeurs à la date de référence.
TCN et autres instruments du marché monétaire.
Les TCN (titres de créance négociables) et autres instruments du marché monétaire sont valorisés avec des 
prix calculés sur base de données de marchés représentatives à la date de référence.

Futures et options sur marchés organisés
Ces instruments financiers sont valorisés au cours de clôture des différents marchés à terme à la date de 
référence.

Dérivés OTC compensés
Ces instruments financiers sont valorisés aux cours de clôture établis par les CCP à la date de référence.

Change spot
Les cours de change comptant sont valorisés à partir des données de marché disponibles auprès des 
fournisseurs de données spécialisés.

Change à terme
Le change à terme est valorisé à partir des données de marché disponibles auprès des fournisseurs de 
données spécialisés(cours spot, courbe de taux).

Dérivés de crédit 
Les dérivés de crédit sont calculés à partir de modèles validés par la Société de Gestion, utilisant les données 
de marché (courbes de spread, courbes de taux ...) disponibles chez des fournisseurs de données spécialisés. 
Les prix obtenus sont confrontés avec ceux des contreparties.

Swaps vanilles
Les swaps vanilles non compensés sont calculés à partir de modèles validés par la Société de Gestion, 
utilisant les données de marché (courbes de taux ...) disponibles chez des fournisseurs de données 
spécialisés.
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Equity swaps
Les equity swaps sont valorisés sur la base du cours de clôture du titre sous-jacent.

Autres dérives OTC
Les produits OTC non compensés sont calculés à partir de modèles validés par la Société de Gestion, 
utilisant les données de marché disponibles auprès de fournisseurs de données spécialisées(volatilités, 
courbe de taux, etc...).
Les prix obtenus par les modèles sont confrontés avec ceux des contreparties.

Prise en pension, mise en pension, prêt et emprunt de titres
Les titres financiers empruntés sont enregistrés à l’actif du bilan au poste « Titres financiers empruntés » 
pour leur valeur actuelle et la dette représentative de l’obligation restitution du titre est enregistrée au passif 
du bilan, pour la même valeur au poste « Dettes représentatives des titres empruntés ».

Traitements d’exception
Les titres de créance qui ne font pas l'objet de transactions significatives ou dont le cours n’est visiblement 
pas représentatif du marché peuvent être évalués sur base d’une méthode de valorisation estimée et sous la 
responsabilité de la Société de Gestion. En outre, l'application d'une méthode actuarielle (le taux retenu étant 
celui des émissions de titres équivalents, le cas échéant, affectés d'un écart représentatif des caractéristiques 
intrinsèques de l'émetteur du titre) pourra être utilisée.
Les options qui ne font pas l'objet de transactions significatives et/ou dont le cours n’est pas représentatif du 
marché peuvent être évalués sur base d’une méthode représentative de la clôture du marché sous la 
responsabilité de la Société de Gestion.
Principales sources
Les principaux fournisseurs de données spécialisés utilisées pour les valorisations sont Bloomberg, IDC, CMA, 
WMS et Factset.
La Société de Gestion pourrait néanmoins en changer, sous sa responsabilité, si elle l’estime pertinent.

Hors-bilan :
L’engagement hors-bilan relatif aux contrats d’échange de taux d’intérêts correspond au nominal du contrat.
Les engagements hors-bilan sur les marchés à terme français et étrangers sont calculés suivant la 
règlementation en vigueur :
- Opération à terme ferme : quantité par nominal par cours du jour sur devise du contrat ;
- Opération à terme conditionnelle : quantité par delta par quotité par cours du sous-jacent sur devise 
contrat. L’engagement hors-bilan sur les equity swaps est calculé suivant les modalités en vigueur : quantité 
par cours du sous-jacent sur devises.

Frais de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transactions. Les 
frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et les commissions 
de mouvement, le cas échéant, qui peuvent être perçues notamment par le dépositaire et la Société de 
Gestion.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la Société de Gestion dès lors que l’OPCVM 
a dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ;
- Des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM.
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Frais facturés au FCP Assiette Taux / Montant TTC*

Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la Société de 

Gestion
Actif net

Part C : 0,80% maximum
Part N : 1,20% maximum*
Part U : 0,60% maximum
Part R : 0,70% maximum
Part R2 : 0,35% maximum
Part RS : 0,40% maximum
Part Z : 0,25% maximum
Part O : 0,60% maximum

Part I et I en USD: 0,60% maximum
Part I2 : 0,80% maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais 
de gestion) Actif net Non significatif**

Commissions de mouvement perçues par le 
dépositaire

Prélèvement sur chaque 
transaction Maximum 80€/transaction***

Commission de surperformance Actif net

20 % de la performance
supérieure à l’€STR capitalisé, qui se 

compose d’un high water mark et 
d’un hurdle (cf ci-dessous), pour 

toutes les parts sauf pour les parts O 
et I2 pour lesquelles il n’existe pas 
de commission de surperformance
20% de la performance supérieure 
EFFR capitalisé, qui se compose 

d’un high water mark et d’un hurdle 
(cf ci-dessous), pour les parts I en 

USD

* La Société de Gestion n’ayant pas opté à la TVA, ces frais sont facturés sans TVA et le montant TTC est 
égal au montant hors taxes.
** Le fonds est investi jusqu’à 10% maximum en OPC.
*** Montant maximum qui varie en fonction des instruments utilisés.

Frais de recherche :
Des frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du règlement général de l’AMF peuvent être facturés 
à l’OPCVM. Ils sont provisionnés à chaque VL sur la base d’un budget annuel.
Ne sont pas compris dans les blocs de frais ci-dessus :
- les contributions dues pour la gestion de l’OPCVM en application du d) du 3° du II de l’article L. 621-5-3 
du code monétaire et financier ;
- les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec l’OPCVM) exceptionnels et 
non récurrents ;
- les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex : Lehman) ou d’une 
procédure pour faire valoir un droit (ex : procédure de class action).
L’information relative à ces frais est décrite en outre ex post dans le rapport annuel de l’OPCVM.

Commission de surperformance :
Pour chaque catégorie de parts, le Gestionnaire pourra prétendre à une commission de surperformance basée 
sur la surperformance de la valeur liquidative (VL) par rapport à l’indicateur de référence ci-après défini.
Indicateur de référence
L’Indicateur de Référence se compose des deux éléments suivants :

 Un high-water mark (HWM) qui correspond à un premier actif de référence basé sur la plus haute VL atteinte 
à la fin d’un exercice à partir du 31/12/2021.
Le HWM initial correspond à la VL du 31/12/2021. En cas d’activation ultérieure d’une nouvelle catégorie de 
parts ou de réactivation d’une catégorie de parts préexistante, la VL initiale de (re-)lancement de cette nouvelle 
part sera retenue comme HWM initial.
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 Un hurdle qui correspond à un deuxième actif de référence déterminé en supposant un placement théorique 
des actifs au taux de rendement minimal, qui augmente des montants de souscriptions et diminue 
proportionnellement aux montants de rachats. Dans l’hypothèse où ce taux de rendement minimal est négatif, 
un taux de 0% est appliqué pour déterminer le hurdle.
L’application d’un HWM garantit que les investisseurs ne se verront pas facturer de commission de 
surperformance tant que la VL ne dépasse pas la plus haute VL atteinte à la fin d’un exercice à partir du 
31/12/2021.
Cette rémunération variable permet d’aligner les intérêts du Gestionnaire avec ceux des investisseurs, et 
d’être en lien avec le couple rendement-risque du FCP.

Méthodologie de calcul de la commission de surperformance

La VL de chaque catégorie de parts étant différente, le calcul des commissions de surperformance se fait de 
manière indépendante au niveau de chaque catégorie de parts et aboutit à des montants différents de 
commissions.
Le montant de la commission de surperformance est calculé à la même fréquence que le calcul de la VL .
La commission de surperformance est incluse dans le calcul de la VL.
Si la VL servant de base au calcul de la commission, à savoir la VL après commission de surperformance sur 
rachats mais hors commission de surperformance relative aux parts encore en circulation, est supérieure aux 
deux composants de l’Indicateur de Référence (HWM et Hurdle), une surperformance est constatée.
La plus petite de ces 2 surperformances sert de base de calcul à la provision d’une commission de 
surperformance à concurrence du taux de provisionnement de cette surperformance tel que repris dans le 
tableau ci-dessus (le « Taux de provisionnement).
En cas de sous-performance vis-à-vis de l’un des 2 composants de l’Indicateur de Référence, une reprise de 
commission de surperformance est effectuée à concurrence du Taux de Provisionnement de cette sous-
performance. La provision comptable de la commission de surperformance ne sera néanmoins jamais 
négative.
Lorsqu’un ajustement de dilution est appliqué à la VL, il est exclu du calcul de la commission de 
surperformance.
Dans l’hypothèse de catégories de parts donnant droit à distribution, les éventuelles distributions de 
dividendes n’ont pas d’impact sur la commission de surperformance de la catégorie de parts.
Pour chaque catégorie de parts libellée dans la devise du fonds, les commissions de surperformance sont 
calculées dans cette devise, alors que pour les catégories de parts libellées dans une autre devise, qu’elles 
soient couvertes ou non couvertes en change, les commissions de surperformance seront calculées dans la 
devise de la catégorie de parts.

Période de Référence

La commission de surperformance est calculée en général au titre de chaque période de 12 mois 
correspondant à l’exercice comptable. Cette période est considérée comme la Période de Référence de calcul 
de la commission de surperformance.

En cas d’activation ou de ré-activation d’une catégorie de parts, la première cristallisation des commissions 
de performance sur cette catégorie de parts ne pourra s’effectuer (hors rachats) qu’à la fin de l’exercice 
comptable suivant celui durant lequel la catégorie de parts a été (ré)activée.

Cristallisation

Toute commission de surperformance positive est cristallisée :

- à la fin de chaque Période de Référence ;
- lors de chaque rachat net constaté à chaque calcul de VL au prorata du nombre de parts rachetées. 

Dans ce cas, la provision de commission de surperformance sera diminuée du montant ainsi cristallisé 
- lors de la clôture éventuelle d’une catégorie de parts au cours de la Période de Référence.

De plus et conformément à la règlementation, une commission de surperformance pourra être cristallisée :
en cas de fusion/liquidation du fonds / catégorie de parts en cours de période de référence ;
en cas de changement de mécanisme de surperformance
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Rattrapage des performances négatives

En cas de performance négative encourue au cours de la Période de Référence, la sous-performance sera 
reportée sur la Période de Référence suivante. Le HWM restera alors identique à celui de la période 
précédente.

Le hurdle quant à lui est réinitialisé à chaque début de période, indépendamment du fait qu’une commission 
de surperformance ait été cristallisée ou non

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de 
présence et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Parts CANDRIAM RISK 
ARBITRAGE C Capitalisation Capitalisation

Parts CANDRIAM RISK 
ARBITRAGE I Capitalisation Capitalisation

Parts CANDRIAM RISK 
ARBITRAGE I2 Capitalisation Capitalisation

Parts CANDRIAM RISK 
ARBITRAGE N Capitalisation Capitalisation

Parts CANDRIAM RISK 
ARBITRAGE O Capitalisation Capitalisation

Parts CANDRIAM RISK 
ARBITRAGE R Capitalisation Capitalisation

Parts CANDRIAM RISK 
ARBITRAGE R2 Capitalisation Capitalisation

Parts CANDRIAM RISK 
ARBITRAGE Z Capitalisation Capitalisation
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2. ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 30/12/2022 EN EUR 

30/12/2022 31/12/2021

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 700 843 354,43 735 431 398,28

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 129 908 411,47 332 568 393,39

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -644 104 806,29 -374 248 026,32

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 52 406 840,21 110 139 706,58

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -55 160 943,19 -89 397 026,84

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 58 779 224,39 73 017 999,76

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme -71 932 175,09 -144 697 537,96

Frais de transactions -382 629,51 -685 022,48

Différences de change 21 164 994,25 31 186 944,16

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers -22 524 299,32 -272 936,63

Différence d'estimation exercice N -208 325,22 22 315 974,10

Différence d'estimation exercice N-1 -22 315 974,10 -22 588 910,73

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 2 223 521,12 3 618 733,30

Différence d'estimation exercice N 176 563,35 -2 046 957,77

Différence d'estimation exercice N-1 2 046 957,77 5 665 691,07

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 4 600 218,05 24 180 729,19

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00

Autres éléments 0,00 0,00

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 175 821 710,52 700 843 354,43
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3. COMPLÉMENTS D’INFORMATION 

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 0,00 0,00

TITRES DE CRÉANCES
Titres négociables à court terme (NEU CP) 67 161 026,77 38,20

TOTAL TITRES DE CRÉANCES 67 161 026,77 38,20

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS
Actions 17 168 502,32 9,76

TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 17 168 502,32 9,76
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3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 8 005 248,95 4,55 59 155 777,82 33,65 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 531 549,56 4,85

PASSIF

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 225 729,91 0,13

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*) 

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et valeurs 
assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 43 106 135,80 24,52 24 054 890,97 13,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 8 531 549,56 4,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 225 729,91 0,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.
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3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR) 

Devise 1
GBP

Devise 2
USD

Devise 3
SEK

Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 31 849 536,07 18,11 0,00 0,00 1 819 101,52 1,03

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

OPC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 8 963,54 0,01 21 389 633,44 12,17 8 476,53 0,00 4 473 850,34 2,54

Comptes financiers 56 452,72 0,03 608 303,57 0,35 86 618,60 0,05 106 533,59 0,06

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 53 408 292,34 30,38 0,00 0,00 6 380 475,67 3,63

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 5 702 816,61 3,24 2 814 189,71 1,60 0,00 0,00 0,00 0,00

3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE 

Nature de débit/crédit 30/12/2022

CRÉANCES
Achat à terme de devise 25 837 167,26

Fonds à recevoir sur vente à terme de devises 60 619 609,68

Souscriptions à recevoir 245 284,29

Coupons et dividendes en espèces 43 756,59

Collatéraux 54 362 802,95

TOTAL DES CRÉANCES 141 108 620,77
DETTES

Vente à terme de devise 59 788 768,01

Fonds à verser sur achat à terme de devises 25 887 071,40

Rachats à payer 369 207,33

Frais de gestion fixe 90 252,75

Collatéraux 350 000,00

TOTAL DES DETTES 86 485 299,49
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  54 623 321,28
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3.6. CAPITAUX PROPRES 

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En parts En montant

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE C
Parts souscrites durant l'exercice 14 626,657 36 705 021,46

Parts rachetées durant l'exercice -40 805,384 -102 171 364,29

Solde net des souscriptions/rachats -26 178,727 -65 466 342,83

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 15 557,357

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE I
Parts souscrites durant l'exercice 18 321,582 27 782 690,44

Parts rachetées durant l'exercice -164 009,738 -245 723 199,58

Solde net des souscriptions/rachats -145 688,156 -217 940 509,14

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 46 551,005

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE I2
Parts souscrites durant l'exercice 10 700,007 16 145 634,36

Parts rachetées durant l'exercice -13 724,575 -20 409 145,19

Solde net des souscriptions/rachats -3 024,568 -4 263 510,83

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 331,801

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE I USD
Parts souscrites durant l'exercice 0,00 0,00

Parts rachetées durant l'exercice -560,154 -803 131,51

Solde net des souscriptions/rachats -560,154 -803 131,51

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE N
Parts souscrites durant l'exercice 0,00 0,00

Parts rachetées durant l'exercice 0,00 0,00

Solde net des souscriptions/rachats 0,00 0,00

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 2,358

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE O
Parts souscrites durant l'exercice 4 325,599 6 626 676,64

Parts rachetées durant l'exercice -87 764,986 -133 793 228,28

Solde net des souscriptions/rachats -83 439,387 -127 166 551,64

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 25 985,811

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE Part RS
Parts souscrites durant l'exercice 0,00 0,00

Parts rachetées durant l'exercice -31 713,762 -48 310 525,06

Solde net des souscriptions/rachats -31 713,762 -48 310 525,06

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE R
Parts souscrites durant l'exercice 230 887,000 35 029 942,44

Parts rachetées durant l'exercice -570 152,493 -85 236 509,38

Solde net des souscriptions/rachats -339 265,493 -50 206 566,94

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 25 315,061
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3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En parts En montant

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE R2
Parts souscrites durant l'exercice 23 004,473 3 475 545,14

Parts rachetées durant l'exercice -19 979,860 -3 016 563,77

Solde net des souscriptions/rachats 3 024,613 458 981,37

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 115 228,216

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE Z
Parts souscrites durant l'exercice 2 792,000 4 142 900,99

Parts rachetées durant l'exercice -3 111,785 -4 641 139,23

Solde net des souscriptions/rachats -319,785 -498 238,24

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 4 929,179
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3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat 

En montant

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE I
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE I2
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE I USD
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE N
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE O
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE Part RS
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE R
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE R2
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00

Part CANDRIAM RISK ARBITRAGE Z
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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3.7. FRAIS DE GESTION 

30/12/2022

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE C 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 351 186,18

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,60

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 198,55

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 984 877,90

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,40

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 184,64

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I2 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 62 669,15

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,70

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I USD 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 1 089,74

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,40

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
 
« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant impacté l’actif net au 
cours de la période sous revue.»
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3.7. FRAIS DE GESTION 

30/12/2022

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE N 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 27,72

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,21

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE O 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 338 288,90

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,38

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE Part RS 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 11 804,32

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,33

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE R 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 292 584,99

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,40

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 34,75

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
 
« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant impacté l’actif net au 
cours de la période sous revue.»
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3.7. FRAIS DE GESTION 

30/12/2022

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE R2 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 56 431,26

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,33

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 108,57

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE Z 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 9 431,92

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,15

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
 
« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant impacté l’actif net au 
cours de la période sous revue.»

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS 

3.8.1. Garanties reçues par l’OPC :

Néant

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :

Néant
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3.9. AUTRES INFORMATIONS 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

30/12/2022

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 49 129 328,50

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie 

30/12/2022

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe 

Code ISIN Libellé 30/12/2022

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 11 004 915,25

FR0013248390 CANDRIAM MONETAIRE SICAV Part Z 11 004 915,25

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 11 004 915,25
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat 

30/12/2022 31/12/2021

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 0,00 0,00
Résultat 1 664 094,96 23 031 023,61

Total 1 664 094,96 23 031 023,61

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE C 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 295 370,70 3 229 014,85

Total 295 370,70 3 229 014,85
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 674 244,94 9 496 779,33

Total 674 244,94 9 496 779,33
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I2 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 3 295,43 162 550,18

Total 3 295,43 162 550,18
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30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I USD 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation -918,81 23 234,15

Total -918,81 23 234,15
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE N 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 3,47 45,35

Total 3,47 45,35
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE O 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 387 108,65 5 885 270,21

Total 387 108,65 5 885 270,21
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE Part RS 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 1,68 1 599 231,95

Total 1,68 1 599 231,95
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE R 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 36 644,88 1 798 525,36

Total 36 644,88 1 798 525,36
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30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE R2 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 179 106,42 563 919,71

Total 179 106,42 563 919,71
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE Z 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 89 237,60 272 452,52

Total 89 237,60 272 452,52
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes 

30/12/2022 31/12/2021

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes de l'exercice 2 496 423,95 -33 255 291,22
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00

Total 2 496 423,95 -33 255 291,22

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE C 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 547 722,13 -5 019 714,11

Total 547 722,13 -5 019 714,11
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 986 281,97 -13 940 112,13

Total 986 281,97 -13 940 112,13
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I2 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 7 031,12 -242 522,38

Total 7 031,12 -242 522,38
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30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I USD 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 0,92 62 475,11

Total 0,92 62 475,11
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE N 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 32,52 -110,26

Total 32,52 -110,26
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE O 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 554 591,77 -7 978 191,03

Total 554 591,77 -7 978 191,03
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE Part RS 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation -1,68 -2 307 059,59

Total -1,68 -2 307 059,59
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30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE R 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 53 552,47 -2 639 729,13

Total 53 552,47 -2 639 729,13
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE R2 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 244 053,44 -813 721,16

Total 244 053,44 -813 721,16
 

30/12/2022 31/12/2021

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE Z 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 103 159,29 -376 606,54

Total 103 159,29 -376 606,54
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

30/12/2018 30/12/2019 30/12/2020 31/12/2021 30/12/2022

Actif net Global en 
EUR 378 105 860,40 800 784 230,55 735 431 398,28 700 843 354,43 175 821 710,52

Parts CANDRIAM 
RISK ARBITRAGE 
C en EUR 

Actif net 38 500 975,77 61 672 652,39 85 441 082,09 105 471 549,95 38 461 237,64

Nombre de titres 15 385,040 24 448,454 34 079,427 41 736,084 15 557,357

Valeur liquidative 
unitaire 2 502,49 2 522,55 2 507,11 2 527,10 2 472,22

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

12,20 -13,79 -48,74 -120,27 35,20

Capitalisation 
unitaire sur résultat -15,00 -11,18 14,20 77,36 18,98

Parts CANDRIAM 
RISK ARBITRAGE 
I en EUR 

Actif net 30 534 576,29 342 848 693,50 290 341 708,54 292 849 847,97 69 512 975,30

Nombre de titres 20 351,000 226 330,745 192 463,451 192 239,161 46 551,005

Valeur liquidative 
unitaire 1 500,39 1 514,81 1 508,55 1 523,36 1 493,26

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

10,94 -8,28 -29,77 -72,51 21,18

Capitalisation 
unitaire sur résultat -2,91 -4,31 11,47 49,40 14,48

Parts CANDRIAM 
RISK ARBITRAGE 
I2 en EUR 

Actif net 1 501,35 53 736 082,48 6 082 794,71 5 097 086,51 492 455,96

Nombre de titres 1,000 35 458,526 4 042,369 3 356,369 331,801

Valeur liquidative 
unitaire 1 501,35 1 515,46 1 504,75 1 518,63 1 484,19

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

9,22 -8,28 -29,66 -72,25 21,19

Capitalisation 
unitaire sur résultat -2,13 -4,57 7,14 48,43 9,93

Parts CANDRIAM 
RISK ARBITRAGE 
I USD en USD 

Actif net en USD 0,00 0,00 1 978 939,37 859 229,78 0,00

Nombre de titres 0,00 0,00 1 310,734 560,154 0,00

Valeur liquidative 
unitaire en USD 0,00 0,00 1 509,79 1 533,91 0,00

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes en 
EUR

0,00 0,00 -101,86 111,53 0,00

Capitalisation 
unitaire sur résultat 
en EUR

0,00 0,00 8,09 41,47 0,00
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

30/12/2018 30/12/2019 30/12/2020 31/12/2021 30/12/2022

Parts 
CANDRIAM 
RISK 
ARBITRAGE N 
en EUR 

Actif net 6 247,50 125 070,84 45 407,63 2 315,88 2 251,76

Nombre de titres 6,311 125,961 46,287 2,358 2,358

Valeur liquidative 
unitaire 989,93 992,93 981,00 982,13 954,94

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

4,86 -5,42 -19,23 -46,75 13,79

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

-12,12 -9,86 -0,10 19,23 1,47

Parts 
CANDRIAM 
RISK 
ARBITRAGE O 
en EUR 

Actif net 254 962 367,87 279 944 117,30 214 971 725,20 167 734 141,67 39 053 842,62

Nombre de titres 169 804,644 184 186,189 141 989,396 109 425,198 25 985,811

Valeur liquidative 
unitaire 1 501,50 1 519,89 1 513,99 1 532,86 1 502,89

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

9,06 -8,31 -29,89 -72,90 21,34

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

-1,55 -0,34 11,93 53,78 14,89

Parts 
CANDRIAM 
RISK 
ARBITRAGE 
Part RS en EUR 

Actif net 0,00 0,00 63 096 129,62 48 468 630,88 0,00

Nombre de titres 0,00 0,00 41 713,762 31 713,762 0,00

Valeur liquidative 
unitaire 0,00 0,00 1 512,59 1 528,31 0,00

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

0,00 0,00 -3,83 -72,74 0,00

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

0,00 0,00 9,55 50,42 0,00

Parts 
CANDRIAM 
RISK 
ARBITRAGE R 
en EUR 

Actif net 0,00 6 009 719,44 12 833 325,12 55 455 163,39 3 774 546,47

Nombre de titres 0,00 39 722,711 85 198,830 364 580,554 25 315,061

Valeur liquidative 
unitaire 0,00 151,29 150,62 152,10 149,10

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

0,00 -0,44 -2,96 -7,24 2,11

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

0,00 -0,35 1,10 4,93 1,44
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

30/12/2018 30/12/2019 30/12/2020 31/12/2021 30/12/2022

Parts 
CANDRIAM 
RISK 
ARBITRAGE R2 
en EUR 

Actif net 5 668 800,65 5 150 735,21 7 736 593,90 17 095 761,87 17 221 715,09

Nombre de titres 37 839,232 34 033,981 51 303,976 112 203,603 115 228,216

Valeur liquidative 
unitaire 149,81 151,34 150,79 152,36 149,45

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

0,76 -0,83 -2,96 -7,25 2,11

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

-0,75 -0,34 1,22 5,02 1,55

Parts 
CANDRIAM 
RISK 
ARBITRAGE Z 
en EUR 

Actif net 48 431 390,97 51 297 159,39 53 273 803,07 7 913 290,20 7 302 685,68

Nombre de titres 32 807,000 34 348,000 35 755,717 5 248,964 4 929,179

Valeur liquidative 
unitaire 1 476,25 1 493,45 1 489,93 1 507,59 1 481,52

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

7,30 -8,16 -29,86 -71,74 20,92

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

-2,09 -1,21 13,92 51,90 18,10
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
CANADA

HOME CAPITAL GROUP CAD 36 877 1 085 870,24 0,62
SHAW COMMUNICATIONS INC CAD 20 963 565 517,53 0,32

TOTAL CANADA 1 651 387,77 0,94
ETATS-UNIS

1LIFE HEALTHCARE INC USD 68 761 1 076 595,28 0,62
ACHILLION PHARMA ORD REG (CONTRA) USD 621 255 0,00 0,00
ACTIVISION BLIZZARD USD 6 815 488 815,41 0,28
ALTRA INDUSTRIAL MOTION CORP USD 18 188 1 018 255,33 0,58
ATLAS AIR WOLRDWIDE HOLDINGS USD 37 067 3 500 916,94 1,99
ATLAS CORP USD 1 362 19 576,56 0,01
AVEO PHARMACEUTICALS INC USD 225 3 151,79 0,00
COWEN GROUP INC-CLASS A USD 12 887 466 334,92 0,26
EVO PAYMENTS INC-CLASS A USD 127 085 4 029 567,96 2,29
FIRST HORIZON CORPORATION USD 153 150 3 515 741,39 2,00
FORGEROCK INC-A USD 161 069 3 436 440,51 1,96
IAA INC-W/I USD 36 022 1 350 086,67 0,76
IMAGO BIOSCIENCES INC USD 28 398 956 578,22 0,55
IROBOT CORP USD 39 034 1 760 324,59 1,00
LHC GROUP USD 8 707 1 319 123,76 0,75
MONEYGRAM INTERNATIONAL INC USD 200 879 2 049 728,10 1,16
SIGNIFY HEALTH INC -CLASS A USD 19 078 512 321,84 0,29
STORE CAPITAL CORP USD 33 986 1 020 933,39 0,59
TEGNA INC USD 107 136 2 127 160,31 1,21
UMPQUA HOLDINGS CORP USD 99 959 1 671 837,10 0,95

TOTAL ETATS-UNIS 30 323 490,07 17,25
FINLANDE

Caverion EUR 3 766 26 098,38 0,01
TOTAL FINLANDE 26 098,38 0,01

IRLANDE
HORIZON THERAPEUTICS PLC USD 4 091 436 220,00 0,25

TOTAL IRLANDE 436 220,00 0,25
ISRAEL

TOWER SEMICONDUCTOR USD 26 924 1 089 826,00 0,62
TOTAL ISRAEL 1 089 826,00 0,62

ITALIE
AUTOGRILL EUR 147 745 954 728,19 0,54

TOTAL ITALIE 954 728,19 0,54
NOUVELLE-ZELANDE

PUSHPAY HOLDINGS LTD NZD 221 107 167 713,75 0,10
TOTAL NOUVELLE-ZELANDE 167 713,75 0,10
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 34 649 464,16 19,71

TOTAL Actions et valeurs assimilées 34 649 464,16 19,71
Titres de créances

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 
Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 

nominal Valeur actuelle % Actif 
Net

FRANCE
BNP PA OISEST+0.03% 24-02-23 EUR 7 500 000 7 512 240,64 4,27
BPCE 010323 OISEST 0.15 EUR 5 000 000 5 020 283,45 2,86
BPCE SA 030423 OISEST 0.1 EUR 5 000 000 5 007 513,09 2,85
BQ POS OISEST+0.12% 19-04-23 EUR 11 000 000 11 042 128,93 6,28
CREDIT AGRICOLE CORP IB 280223 OISEST 0. EUR 9 000 000 9 013 354,80 5,13
CREDIT AGRICOLE SA 240223 OISEST 0.07 EUR 7 500 000 7 512 544,82 4,28
ENGIE OISEST+0.15% 28-03-23 EUR 5 000 000 5 019 678,65 2,85
SOCIETE GENERALE SA 010223 OISEST 0.11 EUR 9 000 000 9 028 033,44 5,13

TOTAL FRANCE 59 155 777,82 33,65
ROYAUME-UNI

THE TORONTO-DOMI 020523 AUTRE 0.0 EUR 8 000 000 8 005 248,95 4,55
TOTAL ROYAUME-UNI 8 005 248,95 4,55
TOTAL Titres de créances négociés sur un marché 
réglementé ou assimilé 67 161 026,77 38,20

TOTAL Titres de créances 67 161 026,77 38,20
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

CANDRIAM MONETAIRE SICAV Part Z EUR 7 435 11 004 915,25 6,25
TOTAL FRANCE 11 004 915,25 6,25
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays 11 004 915,25 6,25

TOTAL Organismes de placement collectif 11 004 915,25 6,25
Indemnités sur titres prêtés 913,00 0,01
Titres empruntés
FRANCE

AIR LIQUIDE EUR 55 000 7 341 400,00 4,18
CARREFOUR EUR 500 000 7 855 000,00 4,46
DANONE EUR 160 000 7 884 000,00 4,49
ENGIE EUR 276 000 3 716 616,00 2,11
MICHELIN (CGDE) EUR 250 000 6 648 750,00 3,78
ORANGE EUR 800 000 7 452 000,00 4,24
SAINT-GOBAIN EUR 177 500 8 231 562,50 4,68

TOTAL FRANCE 49 129 328,50 27,94
TOTAL Titres empruntés 49 129 328,50 27,94

Dettes représentatives des titres empruntés -49 129 328,50 -27,94
Indemnités sur titres empruntés -100 312,94 -0,06
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 
Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 

nominal Valeur actuelle % Actif 
Net

Instruments financier à terme
Autres instruments financiers à terme
CFD
BC MICRO FOCU 1230 GBP 177 840 14 431,65 0,00
CFD CGMD EDF    1230 EUR 720 958 0,00 0,00
CFD DEVRO PLC   1230 GBP 274 238 18 545,26 0,01
CFD JPX HOMESER 1230 GBP 97 684 7 706,82 0,00
CFD JPX MEDICLI 1230 GBP 422 572 3 810,18 0,00
CFD RITCHIE JPM 1230 USD -20 907 -69 934,87 -0,03
CFD UBS COLUMBI 1230 USD -59 555 202 004,31 0,12

TOTAL CFD 176 563,35 0,10
TOTAL Autres instruments financiers à terme 176 563,35 0,10
TOTAL Instruments financier à terme 176 563,35 0,10

Créances 141 108 620,77 80,26
Dettes -86 485 299,49 -49,19
Comptes financiers 8 305 819,65 4,72
Actif net 175 821 710,52 100,00

 

 

Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE Z EUR 4 929,179 1 481,52
Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE O EUR 25 985,811 1 502,89
Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE C EUR 15 557,357 2 472,22
Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I2 EUR 331,801 1 484,19
Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE R2 EUR 115 228,216 149,45
Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE R EUR 25 315,061 149,10
Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE I EUR 46 551,005 1 493,26
Parts CANDRIAM RISK ARBITRAGE N EUR 2,358 954,94




